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NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHMOKIQDB. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes) . 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 17 août. 

SERVITUDE ALTIl'S NON TfOLLENDI. — Ï1TRÉ CONSTITUTIF. — 

EX 1NCT ON. — PRESGR1PT ON. — DÉFAUTS DE MOTIFS. 

I. Une servitude de vues est clairement établie,lorsque dans 
les titiw, on trouve une interdiexion de bâtir à une hauteur 
nctdaiit certaines constructions exis-aates ; on lie saurait rien 
veir de plus exp bâte qu'une telle mention pour la création 
je lu s rvituda altiùs non tollendi. 

II. La servitude e t éteinte quand le propriétaire du fonds à 

qui elle est due a mis les choses en un lei état qu'on ne peut 
plu» user de la servitude; mais s'il n'a fait qu'amoindrir son 
Mit, il subsiste pour le surplus, et le propriétair e du f mds 
servant ne yeul se préva 0 ;r de ce changement pour s'affran-
chir complètement de la servitude et élever des construetiois 
qui restreindraient encore 1« droit du prop létaire di la ser-
vitude. L'art. 703 du Code civil n'est applicable qu au cas où 
par le fait de ce ui-ci, ou ne pe t plus user de la s -rvitude. 

III. La pre-ioriuii m de 10 ei 20 ans ét.biie par l'art. 226S 
du Cod cvil n'est point applicable aux servitudes qui jie >e 
iris riveutque par 30 ans, a -x termes de l'an. 700 du même 
Code. (Jurisprudence constante.) 

IV. Lorsqu'u f jugeme it de pnmière instance a ordonné la 
ifaoiilion de certaines constructions tlev-es contrairement 
»u titre constitutif de 1» servitude et en a main enu certaines 
sutres, refus ', à l'égard des constructions à démolir, l'action 
eu garantie contre le vtndeur, par le motif que les titres n'au-
Wii-aieut pas ces constructions, et déclaré, quant aux c ns-
tructious maintenues, qu'il n'y avait pas lieu à accorder la 
garantie, puisqu» le principal était alloué, si, disons- nous

r
 ee 

«uement est infirmé en ce qui touche les constructions con-
Krvées, la Cour d'appe; doit, si elle rt jette l 'action en garan-
tie, donner des motifs spéciaux à l 'appui de sa décision sur ce 
chef, puisque 'es premiers juges n'y avaient pas statué, à dé-
faut d'intérêt. Néanmoins, le vœu de l'art. 7 de la loi du 20 
tvril 1810 sera rempli par l'emploi, dans l'arrêt, de la for-
mule: adoptant les motifs des premiers juges, s'il est évident 
que cette adoption de motifs £e rapporte à ceux donnés dans 

la prem ère partie du jugement et tirés de ce eue les titres se 
wus»ient à l'action en garantie, et si, d'un autre côté, ces 
watl titres sont reconnusapplicables à l 'ensemble des cons-
iructions. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Beauvert et sur 
"s conclusions coutorm.es de M. l 'avocat-général Roulland : 
[>l8it ant M. II M CD ~:„. j.. _• , • ' ll^n\ M

' H- Nouguier. (Rejet du pourvoi du 
urou.) 

sieur 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Suite du Bulletin du 17 août. 

DIFFAMATION. — NOTAIRE. — COMPÉTENCE. 
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S comme dépositaires ou agens de l'autorité, ou comme 
.«ut agi dans un caractère public. 
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 délits de diffamation commis contre ux par la 
<!« tribu 
du 26 

voie de la presse restent soumis à la compélence 
"aux correctionnels, aux termes de l'art. 14 de la loi 

rence, ayant pour avocU M' Dufour, contre un arrêt de la 
chambre des appels de police correctionnelle de la Cour d'ap-
pel de Poitiers qui, pour diffamation, le condamne à une 
peine correctionnelle; — 3" De François^ Alexandre et Henri 
Dehaine ou Dehame, contre un arrêt de la chambre des appels 
de police correctionnelle de la Cour d'appel de Douai, qui les 
condamne à une peine correctionnelle pour importation de 
marchandé es prohibées ; — 4° Du ministère public près le 
Tribunal de police correctionnelle de Quimper, contre un ju-
gement de1 ce tribunal rendu en faveur d'Yves Lebihannic, 
prévenu de diffamation. 

A été déclaré non recevable dans son pourvoi pour l'avoir 
formé après l'expiration du délai prescrit par l'article 373 du 
Code d'in-truction criminelle, le maire de Petreto, contre un 
jugement de ce Tribunal rendu dans la cause du sieur Fiorini, 
poursuivi pour dégradation d'une rigole servant à l'arrosage 
d'un jardin. 

La Cour a donné acte au sieur Jules Combette du désiste ■ 
ment de son pourvoi, contre un jugement du Tribunal cor-
rectionnel de Lons-le-Sau'nier du 21 mai dernier, qui le con-
damne à une pein ?i correctionnelle pour réb Mon avec armrs. 

A été déclaré déchu de son pourvoi à défaut de consigna-
tion d'amende et de production d»s pièces supplétives qui au-
raient pu en tenir lieu, Jacques- Félix Hannet, condamné pour 
contrefaçon à une peine correctionnelle. 

Bulletin du 18 août. 

DISTRIBUTION D'ÉCRITS. — DÉCRET DU 21 AVRIL 1849. — DIS-

TRIBUTION FAITE A DOMICILE PAR L'AUTEUR. 

L'article 2 lu décret du 21 avril 1849 ne peut s'appliquer 
qu'aux di tributions d'écrits sur la voie publique; il n'a fait 
qu'étendre à ce sujet les dispositions de la loi du 10 décem-
bre 1830. En conséquence, ne saurait être réputée infraction 
à ce déc et, la distribution qu'un auteur aurait faite d'exem-
plaires de son écrit au domicile de plusieurs personnes, alors 
même qu'aucun dec >s exemplaires ne mentionnerait son nom. 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'appel d'Amiens, en date 
du 14 juin 1849; rapporteur,M. le conseiller Bnè'v, de Valigny; 
M. l'avocat-général Nouguier, conclusions conformes ; plai-
dant, M' Henri Hardouin. 

IMPRIMÉS. — DÉPÔT AU PARQUET. — INFRACTION. — DISTRIBUTION. 

— COMPLICITÉ. 

L'auteur qui, sans avoir effectué, au parquet de l'arrondis-
sement où son écrit doit être distribué, le dépôt prescrit par 
l'article 2 du décret du 21 avril 1849, peut être poursuivi et 
condamné comme complice des distributions irrégulièr^s fai-
tes par des tiers, si elles ont eu lieu conformément ,aux lus-
truc ions qu'il leur a données. 

Rejet du pourvoi formé par le sieur rhevalier contre un 
arrêt de la Cour d'Amiens du 14 juin 1849 ; rapporteur, M. 
le conseiller Rrière de Vabgny ; coucluMon conforme de M. 
l'avocat-général Nouguier; plaidant, M" Henri Hardouin. 

DÉLIT DE CHASSE. — FORÊT COMMUNALE. — PERMISSION DU FER-

MIER. —CAHIER DE CHARGES. 

H y a délit de cha- se lorsque des individus sont trouvés 
chassant dans une forêt commun» e sans être les associés du 
fermier de lâchasse et encore bien qu'ils excipent d'une per-
mission délivrée par ce fermier, si cette permission n'a pas 
été donnée conformément au cahier des charges du bail. 

Cassation d'un arrêt rendu par la Cour d'appel de Colmar 
le 2a novembre 1848 ; rapporteur, M. le conseiller Rocher ; 
conclusion conforme de M. l'avocat-général Nouguier, sur le 
pourvoi de l'administration forestière contre Gschwind et 
consorts ; plaidant, M' Théodore Chevalier. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbau. 

Audience du 18 août. 

CRIS SÉDITIEUX. — EXCITATION AU MÉPRIS DU GOUVERNE-

MENT RÉPUBLICAIN. 

Charles Ducatel, rentier, âgé de 45 ans, que l'accusa-

tion signale comme ayant de déplorables antécédens ju-

diciaires, se faisait remarquer le 3 mai dernier dans la rue 

d'Enfer, à la place Saint-Michel, au carrefour de l'Odéon, 

par son exaltation au milieu des rassemblemens qu'il 

avait provoqués. Il proférait publiquement les plus vio-

lons outrages contre le Gouvernement de la République ; 

il désignait en outre au mépris, à la haine des citoyens, 

les bourgeois, les riches, qu'il traitait d'aristos, de bri-

gands, de voleurs ; il poursuivait les passans de ses in-

jures et brandissait un couteau-poignard. Ducatel fut 

arrêté ; il était porteur des journaux le Père Duchène, la 

Révolution démocratique et sociale, la Fraie Répu-
blique. 

Il comparaît aujourd'hui devant le jury sous l'inculpa-

tion d'excitation à la haine et au mépris du Gouverne-

meBt, et de trouble porté àda paix publique en excitant à 

la paix publique en excitant le mépris et la haine des ci-

toyens contre diverses classes de personnes. 

Il faut dire qu'il se recommande à l'attention de ses ju-

ges par des antécédens assez significatifs. En 1837, il a 

été condamné à six mois de prison pour outrage public à 

la pudeur ; il se défend de pette condamnation en disant 

que « c'était nous le tyran », comme si la morale n'était 

pas de tous les règnes. 

En 1839, il a été conduit aux Madelonnettes pour cris 

séditieux ; le 9 juin suivant, il a été condamné à six jours 

de prison pour port d'une arme prohibée; le 21 juin 1842, 

à treize mois de prison, à Dieppe, pour soustraction frau-

duleuse, ce qui sort complètement de la politique ; enfin, 

en juillet 1844, à quinze mois de la même peiiie pour vol. 

Il a été constaté qu'il nourrissait son esorit de la lec-

ture desjouruaux les plus subversifs, et c'est à cette cau-

se, suivant son défenseur, M* Leberquier, avocat, qu'il 

faut attribuer les excentricité» de sa conduite; le défen-

seur a fait valoir, comme expiation suffisante", les trois 

mois de détention préventive qu'il a subis. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Meynard de Franc. 

Le jury ayant déclaré Ducatel non coupable, M. le 

président a prononcé l'ordre d'acquittement. 

Ducatel : Mt-jrci. Messieurs les jurés, ça me servira de 
•leçon. G'est fini, je ne lirai plus ae journaux rouges. 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Roussigné. 

Audience du 18 août. 

CRIS SÉDITIEUX. — DÉLIT COMMIS 

COMPÉTENCE. 

A L AUDIENCE. 
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Le 31 juillet dernier, Dufetel comparaissait à l'audien-

ce de la 7° chambre de police correctionnelle sous une 

prévention d'outrages et de rébellion envers les agens de la 

force publique. Le délit ne se trouvant pas suffisamment 

justifié, Dufetel fut acquitté. Il allait quitter l'audience, 

lorsqu'il fit entendre ces cris : « Vive la République dé-

mocratique et sociale ! » Ce délit, commis dans le sanc-

tuaire de la justice, devait à l'instant même appeler l'at-

tention des magistrats. Procès-verbal fut dressé, et en 
conformité de l'article 181 du Code d'instruction crimi-

nelle, il fut procédé à l'information. Le ministère public 

requit la condamnation de Dufetel, mais le Tribunal, at-

tendu qu'il s'agit de cris séditieux, conséquemment de dé-

lits politiques qui, aux termes de l'article 83 de la Consti-

tution et de la loi du 8 octobre 1830, sont exclusivement 

réservés à la juridiction des Cours d'assises, se déclara 

incompétent et renvoya la cause devant les juges qui de-

vaient en connaître. (Voir la Gazette des Tribunaux du 
1" août.) 

Sur l'appel, la Cour, après avoir entendu /nable plai-

doirie de M* Cresson, nommé d'office pour le prévenu, 

et M. l'avocat-général Metzinger, a statué en ces termes : 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 181 du Code d'ins-
truction les Cours et Tribunaux doivent juger et punir les 
délits commis dans l'enceinte et pendant la durée des au-
diences; qu'ils sont obligés, en vertu de la disposition impé-
rative de cet article, de procéder au jugement de suite et sans 
désemparer ; ainsi ils doivent donc seub constater et punir 
les délits llagrans qui sont commis à leurs audiences ; 

» Que les dispositions combinées des art. 307 et 508 du 
même Code repoussent l'idée que l'intervention des jurés soit 
nécessaire lorsqu'il s'agit d'un crime commis dans l'enceinte 
et pendant la durée des audiences des Cours, et que la loi du 
8 octobre 1830, en ce qui concerne les délits correctionnels 
dont elle attribue la connaissance au jury, n'a nullement mo-
difié la juridiction exceptionnel le et d'ordre public établie par 
l'art. 181 précité; 

» Que c'est donc à tort que les premiers juges se sont 
déclarés incompétens pour statuer sur un délit de cris sé-
ditieux proférés dans l'enceinte et pendant la durée ds leur 
audience ; 

» La Cour, par ces motifs, amis l'appellation et le juge-
ment dont est appel au néant ; et statuant au fond, en vertu 
de l'article 218 du Code d'instruction criminelle: 

» Considérant quêdu procès-verbal dressé par le président 
dn Tribunal correctionnel de la Seine (7 e chambre), il ré-
sulte qu'à l'audience de ce Tribunal, du 31 juillet dernier, 
Dufetel, au moment où il se levait du banc des prévenus pour 
être conduit à la prison par les gardes de service, a crié : 
Vive la Rèpubliqve démocratique et sociale! 

» Considérant que ce fait constitue le délit de cris séditieux 
prévu et puni par la loi, condamne Dufetel à dix jours de 
prison. 

» Le condamne en outre aux dépens, » 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Régnier, conseiller. 

Audience du 16 août. 

RÉVOLTE DE L'ÉCOLE DES ARTS-ET-MÉTIERS. — INCIDENT. 

On se rappelle l'insurrection qui, au mois de juin der-

nier, éclata dans l'Ecole des Arts-et-Métiers d'Angers. 

Le 3 juin dernier, les élèves, entraînés par des excita-

tions de clubistes du dehors qui travaillaient l'Ecole des 

journaux les plus violens, prirent prétexte d'un ordre 

du jour du nouveau directeur qui défendait la fréquenta-

tion des cabarets pendant les promenades pour se livrer 

à une insurrection complète ; le licenciement de l'Ecole 

fut la conséquence de cette rébellion, et les auteurs pré-

sumés sont appelés aujourd'hui à rendre compte de leur 

conduite devant le jury. 

Dès avant l'ouverture de l'audience, un nombreux au-

ditoire se presse dans l'enceinte de la Cour d'assises. On 

remarque surtout les parens et les amis politiques des 

accusés. 

A dix heures et demie, l'audience est ouverte. Les ac-

cusés sont introduits ; ils sont au nombre de dix : De-

caen, âgé de 17 ans ; Dufourcq, âgé de 16 ans ; de Geor-

gès, âgé de 16 ans ; Dandurand, âgé de 17 ans; et Cuau, 

âgé de 19 ans, tous élèves de l'Ecole des Arts ; Turgis, 

chapelier ; Priou, épicier ; Mercier, ouvrier typographe ; 

Monnier, marchand de vin; et Gandouin, journalier. 

M. le procureur-général Compans, assisté de M. Méti-

vier, avocat-général, occupe le siège du ministère pu-

blic. 

M" Guitton, Binel et Deleurie sont assis au banc de la 

défense. 

Près de M. Joannis, directeur de l'École des Arts-et-

Métiers, sont assis M" Prtu et Théobaldde Soland, avo 

cats. 

Après les questions préliminaires d'usage, M. le gref-

fier en chef donne lecture de l'acte d"accusation, qui est 

ainsi conçu : 

Un nouveau directeur fut donné, vers le commencement du 
mois d'avril dernier, à l'Ecole des Arts-et-métiers d'Angers. 
Cette nomination devint bientôt le sujet d'une vive polémique 
dans la presse locale. Il fut facile de reconnaître que, sous 
cette discussion d'un nom propre, s'agitaient d'irritantes 
questions de parti. La plupart des élèves n'étaient que trop 
disposés à recevoir les dangereuses impressions de cette lutte. 
Excités par la lecture de journaux et de brochures démago-
giques qui étaient introduits en secret danj l'établissement, 
sans doute aussi par la fréquentation clandestine d'une réu-
nion illicite a /ec laquelle ils paraissaient avoir contracté une 
déplorable solidarité, ils manifestèrent, même avant l'instal-
lation du nouveau directeur, des dispositions hostiles à ce 
choix. Mais, dès avant que ce fonctionnaire eût entrepris des 
réformes que lui commandait l'intérêt d'une bonne discipline 
at de l'avenir même des jeunes gens confiéj à ses soins, l'hos 
tilité mal contenue s'anima jusqu'à la violence; tout fit pré-
sager une prochaine et coupable manifestation. 

C'est le 3juin que cette manifestation a eu lieu. 
Ayant appris, il parait, qu'arrivés aux haltes des prome-

des, les élèves se répandaient dans les cabarets, se rencon-
traient avec des femmes de mauvaise vie venues e- près, et 
achetaient de quelques hommes des journaux de la mture la 
plus dangereuse, M. le directeur avait ordonné que, ce jour, 
une voiture chargée de rafraîchissemens suivrait les élèves, 
de manière que ceux-ci pussent, sans se diviser, trouver à 
leur portée les objets dont ils auraient besoin. C'est à l'occa-
sion de cette mesure nouvelle que la révolte fut concertée. 
Dès le malin, elle s'annonçait par les conversations mysté-

rieuses d s élèves ; à dix heures, un d'eux faisait coi naître à 
l'infirmerie les détails du projet ; à midi . M. le dire, leur, 
prévenu, donnait à l'autorité un premier avis de ces fâcheu-

ses dispositions. 
A deux heures et demie, le tambour battit pour la prome-

nade. Au lieu de se réunir au nombre d'une centaine, comme 
à l'ordinaire, tous les élèves sortirent en m> sse, emmenant 
même ceux d 'entre eux auxquels il avait été ordonné de r- s-
ter à la salle de police ce jour là. La colonne traversa tran-
quillement U ville pour je rendre du côté de Frémnr ; mais, 
à peine les dernières maisons du faubourg étaient-elles at-
teintes, qui les élèves se mirent à chanter la Marseillaise et 
à marcher d'un pas très accéléré. 

Arrivés au chemin de Frémur, ils prirent une routt» 
opposée à celle que leur

 :
ndiquaieiit les adjudans, et, malgré 

les injonctions et les rappels de tambour qui cominaudtiei: . 
la halte, ils se rendirent, en forçant toujours le pas, jusqu'au 
bourg de Bouchemaine. Là, réunis p ès d'un cabaret, lis se 
fir. n' apporter descome-tibles et du vin. Hippolyte Cuau les 
haranguait et leurondiquait des Uust3. A sa voix répon-
daient les cris de « Vive la République démocratique et so-
ciale !» 

Vers cinq heures, les élèves, après avoir proposé à leurs 
adjudans de reprendre une autorité trop ouvertement mé on-
nue, se remirent en marche, sous le commandement de l'un 
d'eux, pour regagner l'Ecole. A l'excep ion du reiard mo-
mentané de quelques-uns entrés, sur la route, dans une can-
tine du chemin ue fer où des militaires buvaient et d'où par-
tirent bientôt dé nouvelles clameurs, le retour s'accomplit 
sans dés rdre. Pendant la route, toutefois, des menaces lu-
rent proférées contre les survei'lans, que l'on qualifiait de 
jésuites et de mouchards. L'adjudant Chalumeau fut menacé 
de mauvais traitemeus pour la soiré) même, par un élève 
que l'on désigna à l'instant comme étant Laurent Dulourq. 

Le souper qui tuivit la rentrée des élèves fut assez calme; 
mais immédiatement aprè< ceux-ci se réunirent dans une salle 
d'étude et délibérèrent pendant une deuu-heure. L'expulsion 
du directeur lut, parait-il, résolue. 

Pendant ce temps, tou'efois, averti par le directeur, M. le 
procureur de la République s'était transporté à l'Ecole avtc 
M. le commandant de la gendarmerie, après avoir prévenu M. 
le mair i de la ville et s'être concerté avec M. le général com-
mandant le département, pour le cas où il deviendrait néces-
saire de faire occuper l'établissement par la force armée. 

C'est vers huu heures du soir que les élèves sortirent de la 
saile d'utudes, eu demandant a grands cris l'élargissementdes 
prisonniers. Sur le rapport d'un adjudant, le directeur ordon-
na 1< mise en libertéd-. leux jeunes gens détenus; mais, avant 
même que cette mesure pû être e/éc aée, les é ève -i, rméj de 
bûches, avaient brisé les pocte-i des pris un, et b euiôt, en se 
retirant, frappaient dans l'obscurité l'adjudant Truffier, qui 
était venu pour rendre à la liberté leurs camarades. 

A ce moment, la révolte éclate dans toute sa violence : le 
pillage commence avec une ardeur qu'excitaient la colère et 
les cri», et que, chez 1 1 plupart, l'ivresse douDUit encore. 

On sé rend en tumulte aux dortoirs : là se rencontre euoore 

au nombre desquels il croit reconnaître l'accusé Decaen. 
Lesiegistres des punitions ayant été vainement demandés 

à l'adjudant en chef Pastor, ou pénètre dans la chambre de 
ce surveillant, en brisant une fenêire d'observation, et t'oa 
s'empare de ces registres dont les feuillets lacérés sont jeté* 
au vent. 

Ou pénètre de la même manière dans les chambres des ad-
judans Truffier et Daugreith; leurs habillemens, les objets à 
leur usage sont lacérés et détruits. Chez l'adjudant Chalu-
meau, le dégât est plus grave encore : s s meubles sont bri-

ils sont à l'instant, comme ils le seront encore au cours 
de la nuit, jetés, ainsi que ses livres, par la fenêtre qui donne 
sur la rue de la Censerie ; le pillage ( our lui sera complet et 
ui causera une perte de plus de 1S0 francs. 

Pendant le même temps, les portes du réfectoire et de la 
dépense avaient été forcées et les vivres pris en partie. 

Après ces actes de pillage et d'aveugle colère, les élèves re-
parurent dans la cour principale en proférant contre le direc-
teur les menaces les plus coupables. Au milieu de voix nom-
breuses criant : .< Joannis à la porte ! à bas Joannis ! à bas 
le jésuite! » quelques-uns faisaient entendre ces paroles in-
fâmes : « Joannis à la potence ! » En même temps divers pro-
jectiles, tels que des c lilloux, des débris de tuiles et de tuf-
feaux, lancés par les croisées, vinrent tomber dans l'appar-
tement où se trouvaient le directeur et les magistrats. Quel-
ques vitres furent brisées. C'était peut-être le signal de l'at-
taque projetée contre la personne de M. de Joannis, car, pres-
que aussitôt, les élèves montèrent tumultueusement l'escalier 
conduisant à son cabinet et au secrétariat. La porte du palier, 
qui avait été fermée, ne les arrê a qu'un moment : elle fut 
forcée. L'adjudant Truffier, qui était venu rendre compte au 
directeur des désordres commis dans l'établissement, opposa 
vainement aussi une vive résistance. Un violent coup de pied 
le renversa et le secrétariat fut envahi. 

Le procureur de la République, un des adjoints au maire 
d'Angers, le chef de bataillon commandant la gendarmerie et 
l'un des commissaires de po ice de la ville, s'élancèrent à leur 
rencontre en leur faistnt connaître lours fonctions : leur au-
torité tut complètement méconnue. Le commandant de la 
gendarmerie fut grossièrement insulté. Au milieu de l'oba-
curité presque complète qui régnait, l'adjoint au maire fut 
stteint d'un coup de poing pni lui occasionna une contusion 
au front. Le procureur de la République et le commissaire 
de police furent repoussés avec violence dans le cabinet du. 
directeur. Pendant ce temps, les registres les plus importans 
de l'E oie, les contrôles de l'entrée et de la sortie des élèves, 
les dossiers même qui contenaient des pièces ou des rensei-
gnemens utiles à leur avenir, tout fut lacéré, foulé aux pieds 
ou jeté dans la cour psrl s croisées. 

Les élèves ayant ensuite cherché à pénétrer dans le cabinet 
du directeur, les magistrats parvinrent, non sans peine, à les 
faire rétrograder jusque sur le palier, dont la porte fut fer-
mée. Les cris : « A bas Joannis! à bas le jésuite I à la po-
tence ! » recommencèrent alors avec une force nouvelle. 

La surexcitation de ceux qui ont ainsi pénétré dans le se-
crétariat paraissait à son apogée. C'était pour beaucoup une 
sorte de folie furieuse ; aux accens de menaces contre lo di-
recteur, se mêlaient des cris rauques et inarticulés, tels que 
l'ivresse peut les produire. 

Un moment do calme étant survenu, cinq ou six é'èves de-
mandèrent à entretenir les magistrats et proposèrent de se 
charger de conduire leur directeur hors de l'Ecole. Cette de-
mande d'expulsion d'un chef confiée aux mains des rebelles 
fut, on le conçoit, rudement repoussée. 

Les magistrats n'en essayèrent pas moins de faire entendre 
aux révoltés de sages conseils, mais ce fut vainement. « M. 
de Joannis nous a blessés dans notre dignité de citoyens et de" 
républicains, » répondait un des élèves, donnant ainsi la 
preuve des idées d'importance outrée qui, dans l'esprit de ces 
jeunes gens, s'étaient alliées à celles d'indiscipline. 

Vers dix heures, on dut e.- rer que ces désordres ctsse-
ratent en présence de la forci' biblique qui, précédée du gé-
néral, prenait possession de i T.cole. Le palier et l'esculier de 
la direction furent en effet é. oués à cet instant, mais au mo-
ment où la troupe défilait pour occuper les postes qui lui 
e aient assignés, dans le but entre autres d'empêcher le pil-
lage de la salle d'armes, vers laquelle, il est vrai, aucune dé» 
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monsiration n'avait encore été f^ i le. tous les élèves, s'étapt 
mis eu rang, parcoururent la cour principale , les uns ea 
chantant lu MarseilUiseou l'fevmuè des lorond ns, les autres 
eu criant : « Vive la Ré u'olique doina ralique et sociale! 
« Vivent les Rouges ! Vive là Montagne! À bas Falloux '. A 
» bas les Jésuites ! p 

Faute de rense ; gherhens sufcsans^ir lesinstigat.-urs ou sur 
les auteurs principirnx dfe" dégTPt^ dos actes de'rlSben'ibii déjS 
commis, aucune arrestation ne tut obérée à cet instant. 

L-s cris sélitieux des élèves ne restèrent pas sans écho. 
L'émeute avait été fomentée du dehors : du dehors eu^si on 
lui apportait de pernicieux eccourage.mens. C'est â raison de 
ces provocation?, déterminant une véritable complicité des 
crimes qui se coin iietuienl dans l'intérieur et excilani à d'au-

tres crimes plus graves encore, que les cinq accusés, Turgis, 
Priou, Merci r, Mobilier et Gandoiiin parai-.sent aujourd'hui 

devant la justice. 
Sans wier dès à présent, les paroles proférées par chacun 

d'eux, ou se cuiivaiucra par >\ t. ! p e- exemple* que ces^j rovo-

dace. « Tenez bon, criait-un ci n milieu He nombreux groupes 
formés devant le portail princh»! de l'E o e, irnus vous sou-
tiendrons : i ous nous retrouverons «Humble; le jour du con.-
bai n'e-t pas éloigné. —Oui, o'd, répondaient le;, élèves, nous 
nous >o tiendrons ! Vivent les ouvriers ! » Puis le^ chants dtj 

la Marseillaise, les cris de : « Vive la Képub ique démocral -

que et s iciale ! reconunei çaient. 
Ces conseils ne f reiit que trop entendus. Après avoir 

poursuivi de nouv lies clauièiirs et de nouvelles menaces il. 
ledirec eur qui, escorté par le> auto iles, larvim â quitter 
Vëiatili&seiueui, les élèves, maîtres ué. toute I E "le, àl'xcep^ 

■ tion des ateliers, conrureni à de nouveaux deuils. 
V' rs minuit, ils s'mtr.. il isîrëiil, eu brisant un carreau de 

vitre, dans la dépense; ils y prinm ou ]ctêr--ii' à nrre une 
grande quant lé ;e pain. D s provision- de d.ff -rente nature 

" furent élevée- par eux d 'mie>e»o de ilépense dont ils allaient 

te mettre s briser a jiorïé ip aiul on la eur Sliyril. Péue 
tiiin 1 bi- ntôl dans la e ve, ils -n eiilevaienl quarkiué bon 
teilles de vin des;. nées aux n aïades ou au servi» e d.. la me»e. 

R gagnant en>ui e I s dort .irs, ils piuloiigèrent w-n.laii 

tonte ta unit leurs actes de dévas'latiph. A onze heuresdu ma 

tin, le lundi 4, on jeiait encore à des •euimes qui i assàieiii 

d-ns a ru* de la Censerie des draps appurunaui à I ad mi 

~ iiisiraiion. 
Quant à l'adjudaiit Chalumeau, c'est vers mii.ni', pu' 

force médiocre comme ouvrier, orgueilleux et indisci-

pliné, j . 4 
Ace m ment M. le procureur-général se lève et déclare 

que 'a déposition de M. ( hévré, adjoint; lui parait indis-

pensable âu débat, et demande, vu l'absence de M. Chè-

vre, le renvoi de l'affaire à une autre se'ésion. 

La Cour', H&^bstlm r^ppoSmon dé TI défense, fan 

droit à ces réquisitions et déclare l'affaire renvoyée à la 

prochaine session. 
Une vive agitation se manifeste dans la salle au pro-

noncé de cet arrêt, des sifflets se font entendre. 

Une portion de l'auditoire stationne devant la porte et 

accueille les accusés à leur sortie par des cris violens et 

des bravos. . / 

trois heures du matin, que le reste de ses livres fui j*ie uai.s 
la mêine ru . I à • n ure des provocations du dehors ne man-

qt.èrenf pas.' Priùii et Mërciff, accompagnés de Monnier, se 
trouvaient là pour les faire entendre et promettre leur cou 

c uns. 
Ce exposé destiné uniquement 'à présenter, en ce qui tou-

che c premier élu f il'aci usa 'ion, 'es faits de dégai et de pi -
lagi incriminé-, n'entrera pas dius le dé a 1 de tpiûs les ou 
trage-, d* tout s le »i inen ces, d; louies violences qui sont 
venue- marquer et aggraver la révolte, les magistrat , les 
chefs d « ta Kriè pulni jùe ny-nVièV, uh adjudant frappé et 
renversé à i rois repn-e , un clief d'éiablissement pour uivi 
de me aces e.uiruolées aux jours les plus SHiiguiuaiics de 
notre histoire, protégé à grau l'peine dans le lieu uù il exér 
ce ses fouettons et où ia dévastation s'eteud bieutô' sur les 
documens les plus imporians de son almin stratiou même ; 
tels sont les faits bien graves et pourtant accessoires que ré-
vèle chaque acte de l'instruction. L 'homme chargé de con-
duire à If. pruinenad i du 3 la voiture c intenant les provi-
sions, s'est vu par cela seul en butte à la colère des élèves, et, 
frappé de coups nombreux à son retour, il s'est échappé a-
vee peine de lturs mains pendant qu'i s proféraient des cris 

de mo t contre lui. 
La fatigue e le- même fut impuissante pour faire rentrer les 

révoltés dans le devoir. Après avoir passé la nuit sur d-)s ma-
telats jetés dans la cour, trompant le sommeil par leurs cour-
ses ou leurs cris, et atteints un iertaiii noinr>re par l'ivresse, 
les é'eves te montèrent le lundi encore sourds à la voix de-
magi-trats de la ville, auxquels étaient venus se joindre le 

procureur général et le préf. t du département. 
Il est vrai que ce jour de nouvelles provocations leur furent 

adressées du dehors. Vers trois heures après midi, Gandouin 
les encourageait non teulement à persévérer, mais encore à 

 . „ u 2.^ L .i.i.^d.. ... ....i.v* »£v u iiieenuie, provueanun 

qui d muera lieu à un chef de prévention spéciale pour cet 
àicusé : « Courage! leur disait-il par une ouverture du por 
tsil; enl'ans, tenez bon; ce soir on vous prête-a main forte. 
Tuez tous vos chefs et les jésuites; ce soir j'en noitrai deux 
pour ma part. » Deux heures plus tard la même voix fai ait 
entendre ces paroles au même lieu : « On devrait f le feu 
là-dedans et tuer tous ceux qui ks commandent, ces jésuites, 

ces mangeurs de bon Dieu ! » 
Cet te jour née se termine par la révélation d'un projet qui avait 

étéanimn é 'a velle.au soir par un desré\oltés. Ledinnan he, 
eu effet, vers neuf li-ures du so.r, un élève, répondaul à un 
groupe placé rue de la Censerie, a va t fait entendre ces mots : 
« N ure chef s'est sauvé comme un chien : nous avons brûlé 
» tous les livres de la classe ; » et ajoutait : « Demain, demain 
■» chez Baradez, en petite tenue ! » Le lundi soir, une ving-
taine d'e èves se rendaient dans ceUe maison où, sous le nom 
de société lyrique, se tenait un club dont la fermeture a été 
depuis ordonnée par la justice. 

La révolte dura et l'occupa ion militaire dé l'établissement 
fut maintenue jusqu'au 8 juin, jour du licenciement de l'Ecole 
et de l'arrestaiion des cinq élèves accusés. 

Ces faits généraux sont connus, il importe d'établir d'après 
l'instruction quel e part y a prise chacun des prévenus. 

Ici l 'acte d'accu-aiion fait connaître les charges spéciales à 
ehacun des inculpés. 

Après la lecture de l'acte d'accusation qui dure environ 

trois quarts d'heure, M. le président procède à l'inteno-

. gatoire de l'accusé Cuau. 

D. Comment vous noTimez-vous?—R.Hippolyte Cuau, 

âgé de dix-neuf ans, né à Poitiers, 

D. Quels étaient donc vos griefs contre l'administra-

tion de l'Ecole? — R. On a renvoyé deux élèves à l'arri-

, vée du directeur, sur la simple affirmation d'un adjudant 

que c'étaient de mauvais élèves. 

D. Vous vous croyiez donc en droit de juger le direc-

teur ? — R. Les élèves connaissent mieux la conduite de 
; leurs camarades que leurs chefs. 

D. C'est une prétention exorbitante pour un jeune 

" homme de dix-neuf ans. Etes-vous pour quelque chose 

dans le complot ? — R. Pour rien. 

D. Vous étiez le chef du complot ; c'est vous qui à la 

. promenade avez harangué vos camarades et avez porté 

des toasts ; vous avez crié : « Vive la République démo-

cratique et sociale !» — R. Je n'ai ni harangué, ni porté 

i de toasts, mais j'ai crié : « Vive la République démocra-

tique et sociale ! >■ 
O. Vous êtes donc socialiste? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous êles alléchez M. Chévré, adjoint au maire 

d'Angers, quel était le but de votre visite ? — R. J'allai le 

prévenir des désordres de l'Ecole, je dédrais qu'aucun 

de mes camarades ne fût victime delà révolte. 

D. Vos intentions allaient-elles ju-qu'au pillage du ca-

binet de M. de Joannis? —R. Non, nous voulions quitter 

1 Ecole plutôt que d'obéir à ses ordres du jour. M. de 

Joannii exigeait de nous l'obéissance passive, il voulait 

nous traiter comme des militaires. 
. D Rapportez votre conversation avec M. Chevré. — 

R. Je lui dis que M. de Joannis nous tyrannisait sur nos 

opinions p jlitiques; il m'a dit dans son cabinet que la 

Fiance ne pouvait être gouvernée en République. 

M. le président : C'est une calomnie ; il est impossible 

qu'un chef d'administration parle ainsi à un élève, il au-

rait fallu que le directeur fût le plus fou des hommes. 

L'accusé -. Je suis homme d'honneur et j'affirme que 

M. de Joannis m'a tenu ce propos dans son cabinet; il 

m'a même proposé une brochure selon lui pleine de 

sens. . , . 
M le président : MM. les jures apprécieront. 

I) Qu'êtes-vous allé faire le lundi 4 chez Baradez, au 

club 1 — R, Ce n'était pas un club, c'était un société ly-

"ri iue ; d'ailleurs j'y allais pour la première fois. 

M. le président lit les notes de l accuse; il est d une 

NOMINATIONS JETDIOIAIBXS. 

Par décret du président de la République, en dat* du 

In nuit 1849, ont été nôrnmeâ : 

Juge de paix du canton de Sissonne (Aisne), M. E louarl 
Fontaine, licencie eu droit; — Du canton de Senez (Basses-
Al, es;, M. André Ferdinand Raynard, ancien notaire ; — Du 

canton de >crondes (Cher), M. Jean Lainé, ancien nota re; — 
Do c »n o i de Ca lillac (Gmm le;, M. Fr.iiiçots-Frederic Lacla-
vene, bc ni iéen Onm; — Du la-.uouMe T nce (Haute-Loire), 
M. Jacpic -Théophile-Théodore Mtu in, ancien noiaiie ; — Du 

cai ton de Port Loui (Muib.han), M. Tluvet, juge de paix du 
eau ou d ■ Sistoniie; — D i cciiion de Tincheb ay (Orne), H. 
Durand, an. ieu juge de paix; — Du canton de Toulon-.-ur-
Ai toux (Sjône-ei -i .oire), M. B irthéb my-llarie Danli-ret, an-
cien juge de p -ix ; — Du can on de Loiigjuiruan (Seiue-ct 
Oise), il. de Fab ias, suppléant .In juge de paix du eatit .ui d • 
Vaegil ray; — Du < aulnu de Lauliec (Tnr«), M. Au ome -Au-
gUMin Colomb, avocai, ancien noia iv ; — Du caulou du Cste-

lei(Aisiif). M. Fracçois George, pro, ritlaire. 
Supplcamt de. juge le paix du canton Je V. ndeuvres (Aul ej. 

H. Claude-tiriiesl febrièniie, notaire ; — D i < a ton de S .r 
nac (Corrèze) M. P .ene Uôiiss.à»), licencie en droit, notaire; 
— Du ean on deCêmone (Cor. e), il Si. Joseph Soft et Do-
minique Fru .ci osi, proprié aires ; — Du canton-nord de Di-
jon (Lô e-d Or), M. Félix -Alph use Schn.dler, avoué licencie: ; 
— Du . auton-esi de Dijon (Côte-d O: ), M. Nicol s Ma/eau, no 

taire honorai e; — Du ean ou-oiie-l de Dqou (Côie-d'Or), 41. 
Etienne Chopart , avouai; — Du cautoa de Mnvbau 
(, Côie-d 'Or ) , M. Piene Bon. I , officier eu retrui;e'; — 
— Du canton de Liernais (Cô e -d 'Or), M. An.lréCh ug ne, li-
cencié en droit ; — Du cauion de Seuiur (Côte d Or), M. Ma-

rie-Alexis Viaïav, nolaire ; — Du canton ne Riberac (Dord -
gin ), M. Martin Valade, ancien commis-greffier au Tr bunal 
de première instance le Kr ci- e, et Pierre Cel stiu Pompa-
gn i ••, notaire ;— Du canton de Saiiil-Paul-Tiois-Chà eaux 

(D. orne), M. Auguste Fabrv, propriéiaire ; — Du canton de 
Sam -George du Vièvre (Eure), M. Louis Jacques Fou aine, 
p oprieiaire ; — Du canton de Valei \ny (Indre;, M. Jeaii-B. p-
lisit-Loiiis Beribe, noiaire ; — Du canioo d'Argenloii (Indre), 
M. Nicol s Lheriiier, ancien principal de collège; - Du can-
ton de Richelieu (Indre et-Loire)

v
 MM. Théo lore Bertrand, 

ma.re dj Richelieu, et Charles HoPan l,propriéfàVf , adjoint 
au maire;— Du c <ntoii de Dôle (Jura), M Athanase Bey, avoué; 
— Du canton de Lauzuii (Lot CL Garonne), M. François Chau-
mès, ancien notaire; — Du canton de Seyches (Lol-et Garon-
ne), M. E ienne Fieyssi èle, a vocal; — Du canton de Lou-
ruuv-Héconnet (Maine et-i.one), M. Eusèbe Boré, prpprieiaire; 
— Du eau on de Saint Benin-d'Azy (Nièvre; , M. Autoine-Gus-
lave Maiihieu, propriétaire; — Du canton de Nivillers (Oise), 
MM. Germiin-Consianci^n Mullo', propriétaire, et François-
Nicolas Dnnioiilin-Briet, inaire de Bresle; — Du canton de 
Regmalard (Orn-), M. Jean-François Foucault, adjoint au 

maire de Regmalard, ancien huissier; — Du canton de Moul-
louis (Pyréuee-Orieniale-), M. Sans-Barlhéleuiy, propriétaire 
ei maire; — Du canton d« Beaurepaire (Saône-et Loire), M. 
C aude Vitteau, maire du Fay ; —Du canton de Digotn (Saône-
et-Loire), M. Claude Bacqiielol, notaire, membre du conseil mi -

nici al; —Du canton de La Chape.lle-de Guinchay (Saône-et 
Loire), M. René-Emile Pr Hier,notaire;—Du canton deSimiecey-
lf-Grdiid (Saône-et-Loir. ), M. Jo=or.h .Dp .,is Patuel. prOqrié-
i «iie, inicicn moue; — uu canton de Saint rulgent (Vendee)j 
M. Charles-Marie-Pacifiqub Chauvin, propriétaire;— Du can-
ton de L'hermeniult (Vendée), M. E ienne Auger, proprié-
taire, ancien maire; — Du canton de Gençay (Vienne), M. 

Louis Coussol, notaire. 

» Ici, et de tout temps 'es opinions ont été libres. Napoléon 
écartai' de son conseil ceux qui le respectaient assez peu pour 

ne pas lui parler avec indépendance. 
» Dans le Conseil d'Etat enfin, depuis qu'il existe, pas une 

faute n'a été commise. _ 
» Messieurs, encore un-? fois, soyez les bienvenus pariK 

nous. V us y rencontrerez une sympathie vraiOjCkr le Con-
seil' d'Etat, "et c'est encore là piifr lui une tràcTi'iton qui'rè-
monte aux rédacteurs du Code civil, a toujours accueilli avec 
bienveillance les jeunes geni qui se sont montrés dignes d'en-

trer dans son se n. » 

Après cette allocution, MM. les auditeurs ont occupé les 

places qui leur sont assignées à U suite des conseillers 

d'Etat et des maîtres des requêtes, conformément à leur 

ordre de nomination. 
L'organisation du nouveau conseil d'Etat, en exécution 

de la loi du 3 mars 1849, se trouve ainsi complétée. 

dans le temps du choléra, et très souvent après tn 

pas, je me plaignais beaucoup de coliques - i'éiV" re-

même des vomissemens. Quand je témoignais à 

Rah ! bah aisaienu 
mes mes crainles pour ma santé 

elles, en v'ià un feignant, il se plaint toujours q
Ua 

bien mangé ! D'ailleurs le choléra ne prepd que lo, l 1 ' » 

nêtes gens, n'y a pas de danger, brigand, il ne vr a 

pas de toi. » Voilà qu'un jour, cherchant un petit DM
1
* 

me faire la barbe, j'en trouvai un dans lequel il
 v

 p0,)r 

un dé, un sou et un cachet en cuivre qui nageaie 

du vinaigre. 
lit A? 

fl a été remis au commissaire quand ^
a

"
! 

venu l'aire perquisition, et à ce propos la fill
e a

 j°.n es i 

parlant d'un de ses amans, avec lequel elle 

brouillée : « Si celui-là revient, j'ai de quoi bien fai! e a : 

affaire. » e ̂  

CHRONIQUE 

PARIS, 18 AOUT. 

Par décret du président de la République, en date du 

15 de ce mois, M. B irthe est rétabli dans ses fonctions 

de pivmior président de la Cour des comptes. 

M. de G i>c [ , doyen des présidens de la Cour des 

comptes, avatit reçu l'amplia i»-n du décret qui ordonue 

la réintégration de M. Raclhe dans ses fonctions de pre-

mier président, en a donné immédiatement commuuica-

ti n aux membres de la Cour. 
Peu d.: îemps après, M. Barihe, ac ompagné de MM. 

les prés tiens et de V. le procureur-général. e»t entré à 

la Cour et à repris ses f juctions. 

— J au Bauval est prévenu de rébi-rion envers la 

garde. 

Un brigadier de gendarmerie déclare que la maison 

ux a constamment été l'objet de la surveillant , 

le plus infâme coupe-gorge 

put s'imaginer : la dépravation, l'immoralité de ccad 

roux 

l'autorité e coupe-gorge'^»*.,'
1

-

'immoraliié de ces d 
femmes, dépassent toute expression possible. Quand 

était obligé d'entrer daus cette maison, il fallait bien ,
f

„ 

dre garde à soi, car on n'y était pas en sûreté. L
e 

ajoute qu'au moment de leur arrestation, ces deux ■ 

ont tenu ce propos : « Vous n'smem z donc 

gueux avec nous, pour que nous le surinions ! 

n furie, 

V' a « not-. 

Plu-ieurs autres témoins entendus viennent confirma 
les détails dont nous avons dojà fait mention. 

Les prévenues soutiennent avec un cynisme revoit 

'iuteiTiigaîoii-e que leur fait subir M. le président : àf* 
ietit avec, a do /.b les actes atroces qui leur surit in,. s 

CONSEIL D'ÉTAT. 

Le conseil d'Etat a procédé hier à l'installation, en as-

semblée géué a e, des auditeurs nommés à la suite du 

concours ouvert en vertu di la loi du 3 mars 1849. 

Le vice-président de la République, président du con-

seil d'Etat, a adressé aux jeunes collaborateurs du conseil 

une allocution dans laquelle il leur a rappelé leurs devoirs 

et les traditions du grand corps dans le sein duquel ils 

viennent d'entrer. Il s'est exprimé ainsi •* 

« Messieurs les auditeurs, 
« Soyez les bienvenus dans c lté enceinte, où vous avez pé-

nétré par la voie la plus honorable, celle du concours, et de 
manière à justifier ce nouveau mole d'éleetion. \\>lre pré-
sence était a', end'ie ici avec impat e ce; votre collaboration 
n'y a jamais par i plus nécessaire qae depuis qu'elle y man-
quait; votre venue comp ète l'organisation du Conseil d Etat. 

» Vous appartenez, dès à présent, à un c >rps qui a recou-
vré presque entière, pir l'effet de nos institutions nouvelles, 
la position élevée que lui avait faite la Cou titution di l'an 
Vlll. Il participe, avec in lépe idance, aussi bien du pouvoir 
législatif, dont il émane par son origine, et où il vapérioli-
quement se retremper, que du pouvoir exécutif, auquel il a 
été donné comme un auxiliaire incessant et indispensable. Il 
a. sa 'place marquée entre ces deux grands pouvoirs, pour 
exercer sur eux une action modératrice et conciliatrice, 
moins peut-être par une autorité réelle que par l'influ. nce de 
la rais«o, de 11 science et du bon vouloir. Plus sa puissance 
morale, attribut aussi sérieux qu'utile, sera, en se respectant 
elle-même, respectée pir l'Assemblée nationa'e et par le Gou-
vernement, plus le pays prendra confiance dans la force et 
dans la stabilité de son organisation politique. 

» Le Conseil d'Etat prépare les lois, 
» Il éclaire, par ses avis, l'exercice du droit de grâce et du 

droit de dissolution des conseils électifs des département, des 
cantons et des communes. 

» 11 autorise les révocations des agens du pouvoir élus par 
'es citoyens. 

» I « ille à la dispensation du domaine de l'Etat, afin de la 
rendre profiteble au pays. 

y II garde avec vigilance le dépôt des libertés de l'Eglise 
gallicane. 

» It est l'agent le plus élevé de cette tute'le salutaire qui 
protège, au nom de l'E'at, Us départemens, le> commuues et 
tous tes établisseraeos de bienfaisance et d'utilité publique. 

» Il détermine les régit s générales de l'administration; il en 
contrôle l'application ; il livre à la justice les fonctionnaires 
qui les ont enfreintes. 

» Ses attributions, en matière administrative, sont presque 
aussi multipliées que les actes mêmes de l'administration. Il 
est donc itnposs ble di lesénumérer isi. 

>> Qu'il me suffise de dire qu? le Conseil d'E'ata pour mis-
sion essentielle de maintenir l'unité de l'administration fran 
çaise, et qu'il en est en quelque sorte la clé de voûte. 

u II e,t le conseil officieux des ministres dans toutes les dif-
ficultés qui peuvent s'élever entre eux, soit dans l'exercice de 
leurs attributions respectives, soit dans l'application des lois. 

» Il renferme dans son seia le tribunal le plus haut placé 
dans l'ordre administratif. 

? Il participe à la juridiction des conflits. 
» La Constitution, enfin, l'a érigé en un Tribunal suprême 

d'équité dont le contiôle, qui deviendra public, s'étend, à la 
voix de l'un des deux grands pouvoirs de l'Etat, sur lej 'actes 
de tous les fonctionnaires, et ne s'arrête que devant le prési 
dent de la République. 

» Messieurs les auditeurs, le Conseil d'É'at sera pour vous, 
avec ses hautes et nombreuses attributions, la grande la véri-
table école administrative. 

a Pénétrez-vous surtout de ses traditions. 
» Ici, le sentiment qui domine est celui de l'intérêt public 
» Ici règne l'amour du devoir et du travail. 

Oui, c'est la pure vérité, dit une femme, se précipi 

tant à la barre du Tribunal, un enfant dans les tu as.» 

M. le président : Vous êles la femme du prévenu? 

La ft-mine : Et mère de ses quatre e ifutis, tous de lui-

même, venant vous drre que mon mari n'est qu'un sim-

ple, et comme je lui di* n awiot pas besoin de se mêler 

des allaires des adirés pour se mettre dans l'embarras, 

mais pas inéihant et p 'rté pour ses en fans et son sem-

blable, comme vous allez voir par les certificats. 

La valeureuse épouse escalade les marches du prétoire 

pour remettre ses certificats au Tribunal, mais sur un si-

gne de M. le piésident, elle fait Volte-face, et trouvant le 

greffier sur son passage, elle les dépose sur son bureau. 

M. le président, au prévenu : La garde ve ait d'arrêter 

un voleur; vous vous êtes opposé à son arrestation, et 

vous avez même porto uu coup à un des soldats. 

Jean Bauval, qui n'est pas avocat, fait la réponse la 

plus éloquente, il pleure à chaudes larmes. 

La femme • Pour ses enfaus, messieurs ; pour ses en-

fans qu'il s'e*t sacrifié. 

M. le président : Est-ce que le voleur arrêté était son 

fils? 
La femme : Du tout ; mais c'était pour aller au Moulin 

de la Calette, en payer à nos quatre enl'ans, qu 'il était 

sorti. Voyez le premier certificat. 

Le greffier donne lecture du premier certificat. 11 est 

ainsi conçu : 

Je soussigné, voisin de gauche de M. Jean Beauval, certifie 
que le 21 juillet le citoyen se rendait avec sa femme et ses 
qua re enfans naturels au Moulin de la Galette, pour les ré-
galer de la chose. 

Paris, U août 1849. 
RICIIAKDET , peintre en voitures. 

La femme : Ça n'est pas le tout; en dessus de ce qu 'il 

aime ses enfans, il adore son semblable et sacrifierait ses 

jours pour eux. Lisez le second certificat. 

Je soussigné, entrepreneur de bâtiment, reconnais avoir 
donné cinq francs au nommé Jean Beauval pour aToir contri-
bué à retirer d'un puits le corps d'un enfant qui y était tombé 
depuis deux jours. 

Signé BENOIT. 

A ces glorieux états de services lus publiquement, l'in-

trépide épouse élève son enfant en l'air et lui dit : « Oui, 

le voilà ton père, tu peux le regarder avec orgueil, c'est 

le père dss pères et le brave des braves! » 

Jean Reauval a été condamné à un mois de prison. 

— Le Tribunal de police correctionnelle (3* chambre) 

s'est occupé dans son audience d'aujourd'hui, d'une af-

faire de coups et blessures de la nature la plus grave, 

dont les débats ont révélé des détails horribles ; on aurait 

cru entendre la lecture d'un des chapitres les plus terri-

fians des Mystères de Paris, et les prévenus, la femme 

Leroux et sa tille la femme Dangergé, rappellent invo-

lontairement par la rudesse énergique et sauvage de leur 

physionomie, les effrayantes figures delà Chouette et de 

la Louve. 

Ces deux femmes tenaient à Puteaux une maison infâ-

me èt signalée comme le repaire redoutable des repris de 

jubtiie; oi s'y livrait aux orgies les plus révoltantes, et 

jour et . uit ce bouge infernal retentissait de cris et de 

menaces de mort ; en
 un

 mot, la femme Leroux et sa fille, 

ainsi que leurs t. rrible ; hôtes, étaient devenues la terreur 

de toute la commuin . 

C'est à raison des actes de violence commis par elle 

s r la personne de leur mari et de leur beau-père qu'elles 

furent traduites devant la 8 e chambre, et plus les débats 

se déroulent et plus on s 'étonne que cette affaire n'ait 

pas été soumise à une autre juridiction. 

Le premier témoin entendu est le nommé Leroux, la 
victime de ces furies. 

M. le président Turbat : Vous avez à vous expliquer 

sur des faits bien graves ; rappelez tous vos souvenirs et 

déposez avec calme et sincérité. 

Leroux : Oui, monsieur le président. 11 y a quatre ans 

que j'ai épousé cette femme qui était veuve; ça été de sa 

part de la cupidité, car elle croyait que j'avais 2,000 fr., 

tandis que je n'avais que mes bras pour travailler. Le 

mariage a pas mal tourné pendant six mois, mais à par-

tir de cette époque la mère et la fille n 'ont cessé de me 
massacrer. 

M. le président : Ainsi les mauvais traitemens se ac-
cédaient sans relâche. 

Leroux : C'était tous les jours du nouveau ; non con-

tentes de me battre à elles d'eux, elles s 'adjoignaient en-

core tous les mauvais sujets avec lesquels elles se- li-

vraient a la débauche, et plusieurs fois je me suis cru 

mort sur la place. Sa fille m 'a porté deux coups de cou-

teau : un à côté de l'œil et l 'autre sur la main; j 'en porte 
encore les cicatrices. 

M. le président : Parlez-nous de la scène où certaine 
corde joue un sinistre rôle. 

Leroux : Eh bien ! à la suite d'une dispute terrible 

elles m ont jeté au cou un nœud coulant fait avec unè 
corde grosse comme le doigt, et toutes les deux elles ti-

raient de force. J'ai bien cru qu'elles allaient m'étran-

gler ; et 1 affaire aurait été faite si un enfant n 'était entré 

par hasard, ce qui les a effrayées ; au surplus, elles répé-

taient sans cesse : .. Ah çà, il ne crèvera donc pas ce bri-
gand-la ! (Mouvement.) r 

M. le président : Et le pot de vert-de-gris 2 

Leroux : Ah ! voilà; comme je me méfiais de ces fem-

mes-la, je prenais toujours ma nourriture à part • c'était 

1 
nient avec a do /.b les actes atroces qui leur sont ÎD» 

ti;s, ei rejetant lotis les toi ts sur leur victime, elles i,,." 
tendent n'avoir frappé Leroux que dans un cas de lé' " 

time défense. 

M. l'avo at de la République Avond fait observer n,
a 

le fait relatif à la tentative d'- mpoisonnement, a été \%, 

jet d 'une instruction aussi minutieuse que sévère, à ' 

s nie de laquelle a été rendue une ordonnance de'nr>[! 
lieu; il sou i ient eiiMiile les chefs de prévention, et

 r
£ 

quiert l'application sévère de la loi. 

En conséquence, le Tribunal co damne la femme le. 

roux et sa fil e, la femme Dangergé; chacune à deux am 

de prison et à cinq ans de surveillance. 

Elles poussent des cris affreux, et il faut employer li 

force pour les faire sortir de l'audience : « C'est un 

gueux,— un brigand, —un voleur de pain de sucre, » „V. 

criait la femme Leroux dans le dernier paroxisnie de 1» 

fureur. 

— La queue d'un cheval de l'armée est-elle une pro. 

priété mobilière? Le dommage qu'on peu) lui cause 

constitue-t-il un délit ? Ou bien, cette queue est-elle un 

effet appartenant à l'Etat, et le détournement frainlulei
 x 

de tout ou partie de ladite queue cotistitue-t-il nn irai 

Telle» sont les questions qu'a soulevées devant le pre-

mier Conseil de guerre la prévention portée contre Fer-

dinand, cavalier au 5* régiment de lanciers. 

Deux beaux chevaux, connus dans l'escadron sous les 

noms detCoTtcerm et de Sarbacanne, avaient des uueùej 

superbes et des crimères à l'avenant. Le lancier Ferdi-

nand, se disant artiste en cheveux et en crins, ne nul 

résister au désir de dépouiller les chevaux pour faire 

des bagues, des brosses et des pinceaux. Un soir donc, 

il se cacha dans l'écurie, et aux risques d'une rude dé-

fense, il se mit à arracher tant qu'il put les crins de Sar-

bacanne et de son voisin Concerto. 

Le lendemain, ce fut un bien grand chagrin pour les 

deux cava iers, possesseurs des deux victimes, de les voir 

ainsi dépouillées et plumées jusqu'au vif; ils se plaigni-

rent au maréchal-des-logis-chef qui ordonna d<e suite une 

perquisition dans les effets des lanciers. Ceite premier) 

recherche n'avait rien produit, lorsque quelques débriad» 

crins amenèrent la découverte des pièces à conviction 

bien et soigneusement cachées par Ferdinand dans il 

paillasse de son ht. 

Malgré l'évidence du fait, le premier mouvement de 

l'inculpé fut de nier, et d'attribuer à une mauvaise plai-

santerie le dépôt de ces crins dans son lit; mais, revenu 

à plus de sincérité, il avouait aujourd'hui sa faute devant 

le Conseil de guerre; il a essayé de se justifier en affir-

mant qu'il n'avait pas cru commettre un délit. 
M. le commandant Albert, commissaire du Gouverne-

ment, a soutenu que le fait constituait un vol prévu pi; 

la loi de juillet 1829, qui punit la soustraction d'effets ap-

partenant à l'Etat. 
M* Cartelier, au contraire, a prétendu que laquent' 

partie intégrante du cheval, n'était pas un effet militaire; 

que. tout au plus, on pouvait invoquer contre son cpéœ 

l'article du Code pénal ordinaire qui punit d'une peine lé-

gère le dommage causé aux propriétés mobilières, et aux 

monumens publics. 
Le Conseil a résolu affirmativement la question de w 

d'un effet militaire appartenant à l'Etat, et a condamne n 

lancier Ferdinand à un an de prison. 

— Dans la soirée du 17 juillet, quelques fusiliers du 

69* de ligne étaient aux prises avec des artilleurs; «■ 

derniers se trouvant en plus grand nombre, des ouvrie 

qui étaient attablés à l'auberge dite du Vert-Gai^_ 

sortirent et vinrent prendre parti pour les soldats 

fanterie. La dispute, étrangère à la politique, nous de^ 

le dire, devint générale, et de toutes parts il y eul 

bourrades reçues et données. ^ 
Un des bourgeois, le nommé Dorignou, peigne" : 

laine à Saint-Denis, fit observer au fusilier ^°u^ 

qu'il avait tort d'exciter ainsi la querelle entre des no-

taires; cette observation, faite sans doute avec de ^ 

nés intentions, n'eut pas de succès; Mouyeaud se p . 

pita sur l'individu qui venait de la lui adresser, e ^ 

lutte s'engagea entre eux. Dans ce même inttan , ' 

fusilier Pelletier aj-ant voulu intervenir, des }^
a:

^
)
'.,, 

lui intimèrent l'ordre de se retirer, et, de ce cotée _ 

une nouvelle dispute s'éleva entre les bourgeois 

soldats. Pelletier fira sa baïonnette du fourreau, . , 

précipitant sur Dorignou, il lui porta quatre coups 

arme qui lui firent des blessures assez graves. ■ 

Pelletier, interrogé par le commandant du j0F*-£j 

tendit avoir été provoqué par des coups que les b° ^ 

lui avaient portés avant qu'il se servît de sa baion e^ 

Un grand nombre de témoins, militaires et bo" ̂ , 

ont été entendus par le Conseil. M. le président t> ,. 

plusieurs fois, dans le cours de ces débats, fait co ^ ^ 

dre aux témoins qu'étant en présence delajusti .
 i(

j
e:

.:, 

devaient toute la vérité. « Les soldats, dit M. le P j
eU

-j 

sont tous des enfans du peuple, et les ouvriers s ^ 

frères. La bonne harmonie doit toujours rég_ ^ 

vous ; vous devez tous vous rappeler que
 voUS

]eg c
|iil*j 

çais, et que de l'union des citoyens de toutes .]>
fL
^-

et de la bonne intelligence de la population et 

dépendent la force et l'honneur de la France. > 

res d'approbation dans l'auditoire.) , r
0
\\S$f 

M. le commandant Delattre, commissaire du
 n(

 ^ 

ment, a soutenu la prévention, mais en ad nii ^ do» 

circonstances atténuantes résultant des provoc 

Pelletier avait été l'objet. -nation' f,u. 
Le Conseil, après avoir entendu les observ^

 pe
,
]f

. 

sentées par M. Robert-Dumesnil dans I '|ntere

 v0
yé * 8 

tier, a déclaré l'accusé non coupable et l'a re 

corps pour y continuer son service. . 

— Hier, entre quatre et cinq heures de l'aFf^ et" 

individu de vingt-six à vingt-sept ans, se p 

fr» c ' 
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l wlncer-bijoutier, carrefour de l'Odéon, et 

M
 CamUS;ïu était cha.gé parun tiers de faire l'ac-

1
U19,U i de lui montrer les diverses variétés, et après 

s
'
eml,r

fr examinés avec attention, l'inconnu fixa son choix 

^
 a

,
V
° couverts à filet dépassant en poids 500 grammes 

sur
, nt îe rix débattu fut arrêté à 125 fr. L'acheteur 

et d
 » d'argent pria M. Camus de le faire acçompa-

n
'
a

-
8
',

 S
au'à la Montagne-Sainte-Geneviève, ou demeu-

\ T la personne qui l'avait chargé de celte com-

"!
l
'.„.

 P
t iiui solderait immédiatement la facture. Le bi-

mlii

 r
 accédant à cette prière, chargea de cette mission 

j°
B
itaâirée de dix-sept ans, etune autre personne qui se 

1
 ait chez lui en ce moment, en leur recommandant de 

"Omettre les couverts que contre paiement. 

"Arrivé rue Descaries, l'individu entra dans une maison 

derrière l'église Saint-Etienne-du-Mont, en 
Arrivé 

ji se 

disant 

,, ai% trouve — 
1 . C'est ici! Si vous voulez me remettre les cou-

;
e
 vais les monter et je vous — 

!', lit » Ces demoiselles firent droit a sa demande et 
1 argu". 

descendrai de suite 

sa demande et 

■•J? dirigea aussitôt vers l'escalier qu'il franchit ra, ide-

ni Au°bout d'un quart d'heure d'attente, l'une d s 

"hie's personnes, concevant quelques soupç ms, se ren-

wt \A auprès du concierge qui lui dit qu'il ne connaissait 

«cet individu, mais qu'il lui paraissait probable que 

''• 'mit un voleur qui, connaissant les êlres de la maison, 
C
'etait esquivé par une porte située dans l'escalier et 

rortimuniquantavee l'église Saint-Etienne, par laquelle il 

avait pu s'échapper pendant qu'elle l'attendait dans la 

^Etï effet, toutes les recherches qu'on fit ensuite dans la 

maison furent infructueuse-, et les jeunes personne* fu-

rent réduites à retourner au magasin sans couverts et 

s
 ar

gem. Deux ou irois heures plus tard, un commis-

sionnaire entra dans la boutique de M.Csmus, au mo-

ment où ses enfans s'y trouvaient seuls, il leur remit une 

lettre et sortit sur-le-i hamp ; le pè^e, qui était venu im-

médiatement pour connaître l'objet de cette visite, ouvrit 

tà lettre et lut ce qui suit: nous rapportons littéralement 

en conservant son or'thogra^ he -. 

Monsieur ne soyé pas inquiète sur votre argent que l'on 

vous toit l 'on ne conatt pas la personne chez qui nous a vont 

fait avec votre D"' ceue une dame qui 

.Mardi à 9 h. du soir il viendra et Ion vous avortera ce que 

l'on vous doit, ne vous dérangez pas ne vous contrariez pas 

von* ferez pavé et l'on vous payera mardi. 

Je suis jardinier et je vous promet que je vendrai" plus tôt 

mon maiela- k mes effet. 

Cette lettre était écrite en gros caractères et d'une é-

criture qui était évidemment déguisée; quelques mots 

dans le texte font supposer aussi que les fautes d'ortho-

graphe pourraient être aussi bien le résuitat d'un calcul 

que de l'ignora; ce. Il est donc peu probable que la pto-

messe qu'elle contient se réalise ; il est plus vraisembla-

ble qu'elle n'a été laite que dans le but de relarder la 

plainte. Quoi qu'il en soit, si fauteur lient son engage 

meut, nous nous empresserons de mentionner le fait. 

DÉPARTEMENS. 

S EINE-I NFÉRIEURE (Rouen). — M. Franck-Carré, pre 

mier président, au nom de la Cour d'appel, a remis au 

président de la République, lors de son passage à Rouen, 

l'adresse suivante : 4 

Monsieur le pré ident, 

A la suited'une commotion politique aussi violen'e qu'inat-

tendue, lorsque la société même était menacée dans lescon litions 

de sou existence, une inspiration providentielle a entraîné la 

France tout enuère ver* l'hérider de ce grand nom qui est le 

plus éclatant symbole des idées d'ordre, de pouvoir et de d 'S-

cipline. Le p«ys , dans sa détresse, a j lé les yeux sur vous 

et vous avez accepté la grande et périlleuse mission qu'il iiu 

po ait à votre courage et à votre dévoûment. Vous lui avez 

donné un gouvernement sagement libéral, une administration 

honnête «t habile, vous avez assuré l'ordre, ce premier be-

soin des peuples, et garanti la stabilité des pouvoirs publics, 

qui fait la force et la prospérité d i l'Etat; vous prouvez à 
tous qu'une prédestination mystérieuse réservait au grand 

nom de Napoléon la gloire de sauver deux fois la France du 

désordre et de l'anarchie. 

Permettez à la magistrature, dont la salutaire mission est 

de protéger et de détendre les principes sociaux, de vous ex-

primer sa profonde et respectueuse gratitude. Les féliotlalions 

qu'elle a l'honneur de vous adresser, Monsieur le président, 

ne sauraient être suspectes ; car vous avez rendu l'autorité à 

sa parole, en consacrant de nouveau son indépendance un 
instant menacée. 

Je suis heureux, Monsieur le président, d'être ici l'organe 

des magistrats de ce ressort, et de TOUS offrir, au nom de tous, 

le plus loyal cencours dans l'œuvre immenfe que Vous avez 

entreprise et déjà si merveilleusement inaugurée. 

ÉTRANGER. 

A NGLETERRE (Rristol), 15 août. — M. le juge Cresswell 

s'est rendu avan -hier en cette ville, pour tenir la Cour 

de ciicuit. Trente-trois affaires éiaient portées au rôle 

des affaires civiles. On les a expédiées eu deux audien-

ce?, à cause de la crainte du choléra, qui venait à se ma-

iltster dans cetto ville. Dès le | rentier jour, M. Ciess-

well s'ist trouvé mdade, et tout le barreau a été frappé 

de terreur. Ui.e seu.e lause a élé soumise au jury apiès 

plaidoiries ; un assez grand nombre a été jog-i par dé-

faut. Les autres ont été renvoyées devant des arbitres. 

-- ECOSSE (Àberdeenj, 12 août. — Six malfaiteurs con-

damnes a la déportation avaient été placés avec un Burin-

te'udant de police et trois gardiens sur 1 impériale d une 

dil geuce qui les conduisait de la prison de Dumfries à la 

geôle a'Aberdeeu. Ces h mmes attachés deux a deux par 

une main avaient l'autre bras libre. lis formèrent le hardi 

projet de s'évader et le mirent à exécution avant d'arri-

ver à Bénie. Profitant d'un ' moment où la surveillance 

des gai des s'était relâchée, ils sautèrent à bas de l'un 

périaie tur la route, et ou s'aperçut alors qu'ils étaient 

armés. 

Un d'eux avait une lame de rasoir aiguisée à l'extrémi 

té et solidement emmaii 'hik; quatre autres avaient des 

bâti .ns longs de quatorze pouces, terminés par une gios 

tse boule de plomb pesant deux livres; le dernier avait 

une hachette. Il est fort étrange qu'ils aient pu se procu-

rer les armes et les tenir cachées jusqu'au moment de 

s'en servir. Les agens de police n'auraient pu se rendre 

maîtres des prisonniers révoltés sans le secours du co 

cher qui les a terrassés en les frappant avec le manche de 

son fouet, et les a cont aints à se rendre à discrétion 

Pendant qu'on les transportait de nouveau sur 1 impéiïa 

le, un voyageur armé de deux pistolets menaçait de faire 

feu sur les premiers qui essaieraient de résister. Ils se 

sont laissé tranquillement garrotter et conduite à leur 

destination. 

— E TATS- R OMAIXS (Bologne), 13 août. — M. Zannolini, 

avocat à Ro ogne, estimé et révéré de tous, a été arrêté 

à domicile. Ou a été fort surpris de cet événement, M 

Zannolini avait renoncé dès le 16 novembre de l'année 

dernière aux fonctions de délégué à Ancône, et il passait 

pour un des hommes les plus modérés et les plus intè-

gres. Le comte Aurnbal Ramezzi a éprouvé le même sort 

à cause de l'opinion qu'il a émise dans le conseil munici 

pal pour défendre la ville contre les Autrichiens jusqu'-a 

la dernière extrémité. 

— LOMBARDIE (Milan), 14 août. — Le maréchal Radetz 

ki a publié, en éxecution du traité de paix entre l'Au-

trii he et la Sardaigne, une proclamation d'amnistie. En 

voici la traduction : 

Beaucoup de sujets du royaume Lombardo-Vénitien qui 

s'étaient éloig, és de leur pays par suite des troubles politi-

ques sont déjà rentrés dans le royaume sans être inquiétés 

pour le parti qu'ils avaient embrassé. 

Il est même à ma connaissance qu'un grand nombre 

autres, bien qu'ils aient la volonté de retourner dans lev.r 

patrie, restent néanmoins dans les pays étrangers, à la sug-

gestion de gens turbulens et dépravés, qui neces ent de ca-

lomnier et û'entraver les procédés généreux et loyaux du 

gouvernement de sa majesté envers le>diis sujets égalés. J'ai 

jugé à propos de déclaier, pour lever toute espèce de doute, 

et rassurer les timides, que tous les sujets lombards- véni-

tiens, actuellement absens l'étranger pour cause d'événemeiis 

olitiques, pourront librement et impunément retourner dans 

e royaume ju
?
qu'à la fin de septembre prochain, et qu'ils se-

ront, ainsi que ceux qui sont déji revenus, traités comme 

tous les autres sujets, à l'exception des individus nominative 

ment désignés dans la liste ci-annexée, lesquels par leur in-

justifiable persévérance dans les menées révolutionnaires, et 

par leurs tendances subversives, ne peuvent, dans l'intérêt 

de la paix et de la tranquillité générale, être présentement 

tolérés dans les E ats de sa majesté impériale et royale. 

Ceux qui, au terme fixé, ne seront pas rentrés dans le 

royaume, seront exclus, par leur fait propre, du bénéfice ac-

cordé ci dessu--. 

Tous ceux qui ne reviendront pas, soit par l'effet de la 

présente pro lamation, soit par leur fait propre, pourront, 

aux termes des lois en vigueur, obtenir la faculté d'émigrer. 

Si par la suite quelqu'un d'eux était mis en jugement et 

déclare cou; able d'un nouvel attentat au préjudicede la tran-

quillité de t'Etat, alors l'ancienne accusation pardonuée serait 

accumu ée avec la nouvelle, et le coupable pourrait être puni 

po r le ont. 

Les effeis de 1» présente proclamation ne seront piint éten-

dus à la vd e de Vin se, ni à ses dépendances, qui se trou-

vent encore en é at d'insurrection. 

Milan, 12 aoû.1849. 

IU DETSKI , feld-maréchal. 

La liste des exceptions à l'amnistie contient quatre-

vingt-six personnes, parmi lesquelles ou remarque le 

duc Lilta, des comtes, des marquis, des noble», des prê 

très, des avocats, des médecins, des professeurs, et Mme 

a princesse Christine Tnvulce Relgioioso. 

A da'er du 20 août, un service spécial sera organisé 

sur le chemin du Nord entre Paris et Saint-Denis ; il y 

aura dix-neuf départs à l'aller et dix-sept au retour 

Trois lignes d'omnibus dans Saint-Denis transporteront 

gratuitement les Voyageurs dans les principaux quartiers 

de là vitle. Des voilures spéciales en correspondant e avec 

les trains de cette station desserviront les communes d'E 

piiiay, d'Ecouen, Villiers~le-Bel, Sarcelles, Pierrefnte, 

Gouesse, Arnouvilie, Gatges, Surins. 

L'ensemble du service de la grande ligne subira, à da-

ter du même jour, des modifications. (V. aux annonces.) 

— A dater du 20 de ce mois, le service des po tes en 

Ire la Fiance et l'Angleterre sera définitivement établi par 

Douvres et Calais, et par le chemin de fer du Nord. Les 

lettres de Londres seront ainsi distribuées à Paris deux 

heures plus tôt. Le service des voyageurs sera insiallé le 

même jour à Calais, dans la gare définitive qui vient d'ê 

tre consiruile sur le grand quai, à quelques mètres du 

bassin où arrivent les paquebots. Trois traversées de 

bateaux à vapeur effectuent chaque jour, en une- heure 

et demie, le trajet entre Calais et Douvres à l'aller et au 

retour ; deux de ces bateaux partent à heure fixe, le troi-

sième aux heures de marée. Le trajet de Londres à Paris 

s'effectue régulièrement par cette voie en douze heures 

et demie. 

Quatre départs de Paris pour Calais ont lieu chaque 

'jour à huit heures et onze heures trois quarts du malin, 

et à huit heures et onze heures du s ir. 

Les mêmes services de paquebots permettent d'effec-

tuer le trajet de Londres à Bruxelles eu treize heures 

par Calais, Lille et Tournay. 

— La maison de Siinte-Barbe a remporié cette année, à la 

distribution des prix du concours général, 45 nominations, 

dent 6 prix, et à celle du collège Louis-le-Grand, ,96 prix et 

285 accessits. 

Le jeune Lachelier, qui a obtenu trois prix en rhétorique, 

au concours général, est élève de cette maison. 

— L'institution Massin , qui a obtenu au concours général 

ingt-ueuf nominations, dont six prix, a remporte au lycée 

lharlemagne, soixante-sept prix et deux cent liéul accessits , 

M qui fait un total de tro s cent cinq nominations, dont soi-

xante-treize prix. 

Bourse de Paris «la 18 Août a S4». ' 

AU CQXVTA2Î?. 

Cinq o/O, jouisi. du 22 mari. 85 75 
Quatre 1/20/0, j du 22 mafl. 
Quatre o/t), j. du 23 m»n.. . 
Troiio/o, j. du 22 juin Si 50 
Cinqo/u(emp. 1848) 
Bons du Trésor 
AeUuns de la Banque 2J80 — 
rtente de la Ville 
Obligation» de la Ville 1200 — 

Obi. Emp. 25 millions 1170 — 
Caisse hypothécaire — — 
Caisse A. Gouin, î.ooofr... 
Zinc Vieille-Montagne — — 
— Récépissés de Kolbschild. 83 50 

S 0/0 de l'Etat romain 
Efpagne, dette active 
Dette diflérée tant intérêts. 
Dette passive 
3 0/0, j. de juillet 1847..... 
Belgique. Emp. 1631...... 

— — 184» 
— — 18«ï 
— î»/0 
— Banque 1S95.... 

Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont 
Lots d'Autriche 
Si/t autrichien 

74 1IS 

85 — 
85 — 

875 — 

FIS cotAt&m. 

i 0/0 courant 
i o/o, emprunt 1847, Bn courant.. 
j 0/0, fin courant 
Naples, fin courant 
i 0/0 belge 
I 0/0 belge 

Précèd. Wu» PllM 

clôture. BSUt. UJ.S. écarts 

89 80 89 40 89 85 89 40 

54 30 54 60 54 35 54 45 

--

OHXMiSîS SI FBB. COTÉS AU VARQUXT. 

AU COMPTANT Hier. AU). AtJ COMPTAIT. Hier. | Alij. 

Saint -Germain.. 360 37il _ Orl 4 Bordeaiu 400 400 — 

Versait!, r. Iroite 711 — 2l5 - Chemin du Word 422 50 423 75 

— rive gauche 167 50 167 50 Mont, a Tro jus 120 — l '20 — 

earis a Orléans. . - Têt àO haris 4 Strasb 351 75 3'>i 7 <i 

earis 4 Rouen . . . 525 — 527 50 Tours à Nantes 302 50 3 J j 75 

iouen au navre. 24T 50 — _ Paris 4 Ljon. . , -— — 
Harseille 4 Avig. 2 5 — 227 50 Rord. 4 Cette.. — _ — — 
'trasb. à Râle... 1 2 102 5i 1 Lyon 4 Avig. .. — — 
Orléans 4 vienon 3o« — 302 50 1 Montp. 4 Cette. 
iioulog. à Amiens 

Les vacances qui viennent de s'ouvrir amènent à la Porte-

S-iinl-Mariin une f'nu'e considérable de juye x ■'■co îers dont 

ou comprend l'enthousiasme prér/ uce do la Biche au Bois, 

cet éblouissml conte de fées qui dure quatre heures etqui 

réalise tous les rêves merveilleux de leur naïve imagination. 

— Aujourd'hui, à l'Hippodrome, 2* course de taureaux et > 

beau spectacle équestre. 

SPECTACLES DU 19 AOUT. 

THÉÂTRE DE LA R ÉPUBLIQUE. — ZViVe, Il ne faut jurer ds ren. 

OPÉK* -COMIQUE. — Le toréador, le Chalet, les Randez-vous. 
T HÉATIIE- II ISTORIQUE. — Dllarfheutal. , 

V AUDEVILLE. — Une Sema ne à Londres. 

VARIÉTÉS. — Lord Spleen, les Compatriotes, Carabas. 

GVM.NASE . — Un Sxialisie, Maoriceue. 

T HÉÂTRE MONTANSIER. — Les Atomes, l'Almanach, un Oiseau. 

PORTE- SAINT- M ARTIN. — La Biche au Bo.s. 

A MBIGU . — Le Juif errant. 

C IUQUE DES CHAMPS ELÏSÉES. — Exercices d'équiiation. 

H IPPODROME. —Rep. éq. les mardis, jeu dis, samedis, dimanches. 

THÉÂTRE C HOISEUL. — Reine de France, Page et Baronne. 

FOLIES. — Œil et Nez, L Gnaf errant, M"" Giégoire. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — La Cantiuière, l'Exposition. 

RANELAGU. — Les jeudis soirées dansantes; les dimanches bals. 
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DE LÀ GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
Par II. VINCENT, uvocat. 

BB.IX : 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harlay-
du-Palais, 2, 

Ventes immobilières. 

AUMENOB DES CRIÉES. 

R 5? DOMAINES ET BOIS. 
Etude de M' Joseph DESGKANGES, avoué à Paris,, 

rue de la Michodière, 10. 

Vente sur licitation le 29 août 1849, en l'au-

dence des criées du Tribunal civil de la Seine,-

En dix lots qui ne pourront être réunis, 

bej DOMAINES de Menou, de Villiers et de la 

Maison-Rouge, de Ricout, de Mirebeau et de Lati-, 

veau, situés communes de Menou et d'Entrains, 

«rrondissement de Clamecy, communes de Cou-

loutre, Menestreauet Colmery, arrondissement de 
Usne (Nièvre). 

t" lot. Bois taillis de 7 à 19 ans, commune de 
Menou. 

Contenance : 311 hectares 36 ares 53 centiares. 

Mise à prix : 188,558 fr. 

2' Lot. Bois taillis de 3 à 18 ans, communes de 
«euoii, Couloutre et Menestreau. 

Contenance : 252 hectares 60 ares 80 centiares. 

Mise à prix : 89,000 fr. 

iarf £
hâteaude

 M«nou, parc, bàtimens, cour, 

h, t\ che
P

tel
> vergers, cjienevière, terres la-

"onrab.es, prés, vignes, tuileries et bois taillis, 

communes de Menou et de Colmery. 

contenance : 289 hectares 55 ares 80 centiares. 
Mise à 

d*lien°«t~^
S taillis de U à 18 ans

» commune 

rue Nve-des-Petits-

des Saints-

tins, 6; 

3° A M* Guidou, avoué, 

Champs, 62 ; 

4° A M= du Rousset, notaire, rue 
Pères, 14; 

5° A M* des Essarts fils, avocat, rue Thiroux, 7; 

6" A M. Pétillai, avocat, rue de Lille, 77. 

7* A M* Dosseur, avocat, rue Taranne, 21. 

Et à Menou, à M. de Fréville, régisseur de pro-

priétés, demeurant au château. (9983) 

237,500 fr 
Bois 

nestreau. 

Contenance : 169 hectares 85 ares 47 centiares 
„ -Mise a prix : 119 000 fr 

«niîr°J
UÏNE DE VI

LLIERS et de LA MAI 
bàtim. r ' conitnune de Menestreau 

re ch"
3
'
 me

'
 cour 

^'hs 'dfgVî'o'ans
1
^

0111
'
413168

' ̂  ''
ignes

'"
bo

^
s 

Contenance : «"hectares 74 ares 65 centiares 

6-lnt S?,
11
™

 :
 69,500 fr. 

^treau"
 D

?
MA1NE

U

DE
 WCOUT, commune de Me-

laboSles
 6nS

'
 chBnevières

: 

. château , 
jardin, verger, jeheneviè-

Co - , près, étang, 

wenanee. 58 hectares 51 ares 23 centiares. 

cheptel, 

M 

V, . Mi: 

e sïx atm.'"' "=
11C3lauouraDle 

83 hectares, 62 ares. 

nés, 

^Menance 

,etl«atrean „7A , MUVMlJ , communes d( 
lrd

>n chent.r. uioutre ' ferme » bàtimens , cour 
i "-neptel, terres labourables. nré« Vho,,. 

Y lot. 

de 

3» A M* Mercier, avoué à Paris, rue Saint-Mé-

ry, 12; 

4* A M* Chéron, avoué à Paris, rue Louis-le-

Grand, 37 : 

5* A M' Viefville, notaire à Paris, quai d'Or-

léans, 4 (île Saint-Louis) ; 

Et sur les lieux, pour les voir et visiter. (85) 

Paris 

NUE-PROPRIETE ET MAISON 
Adjudication le mercredi 29 août 1849, en l'au-

dience des criées, à Paris : 

!• De la i\UE -PROPRIÉTÉ d'une MAISON, à 

Vaugirard, rue de l'Ecole, au Petit-Bacchus, re-

venu 1,652 fr. environ, l'usufruit appartient à 
deux personnes de 69 ans et de 53 ans ; 

2° De la pleine propriété d'une Maison à Gre-

nelle, rue Croix Nivert, n°4, revenu 3,084 fr. en-
viron. 

Mises à prix. 

Premier lot : 5,000 fr. 

Deuxième lot : 18,000 fr. 

S'adresser : !• A M' MITOUFLET, avoué à Pa-

ns, rue des Moulins, 20; 2° à M° Devin, avoué; 

•' à M* Callou, avoué; 4° à M' Postansque, notaire 

Vaugirard. (19) 

P-I5 MAISON RUE DE LA BOURSE. 
Etude de M' DE BRETONNE, avoué à Paris, rue 

Vivienne, 8. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le samedi 25 août 1849, une heure de 
relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de la Bourse, 3 

Cette maison était louée par bail principal 

22,500 fr. 

Mise à prix : 150,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

A M* DE BRETONNE , avoué poursuivant la 

vente, dépositaire d'une copie du cahier des char 

ges et des titres de propriété, demeurant à Paris, 

rue Vivienne, 8, (44) 

TMMriTDîrC ,itué' département 
— llUiULUijLIjO ds Seine-et-Marne. 

Etude de M" VIGIÉR, avoué à Paris, quai Voltaire, 

15 ancien et 17 nouveau. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le mercredi 29 août 1849, deux 
heures de relevée, 

Des IMMEUBLES dépendant de la succession bé-

néficiaire de M. de Genoude, qui consistent en la 

ferme dite de l'Hôtel Dieu , au Plessis-aux-Tour-

nelles, bois de la Barre et autres, terres laboura-
bles et pré?. 

Le tout de la contenance de 181 hectares 18 

ares 84 -centiares, situé; communes de Cuchar-

moy et autres, arrondissement de Provins, dé-

partement de Seine-et-Marne. 

Contenances : 

labourables, prés, chau 

ise Sfe"*
 33 are

3^
0

°
00

C

-
tiares 

UilKV
 LA D

.
AME
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C

°me, ancl |f,
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 *"« ans. 

!jK5?p7i?
 hectares 73

 "es 43 centiares. 

5teer| Pî»r les renseigneme"'
000 f
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^H-M.ullin, -oué,ruedes Petits-Augus-

i avoué poursui-

V PROPRIÉTÉ RU
sT.MA

B
R
AcTE

T°m 

Etude de M* PIERKLT, avoué à Paris, rue de la 

Monnaie, 11. 

Vente sur licitation, le mercredi 29 août 1849, 

à l'audience des criées du Tribunal civil de la 

Seine, deux heures de relevée, en trois lots, 

D'une grande PROPRIETE sise à Paris, rue du 

Battoir-Saint-Marcel, 1 et 1 bis, à l'angle de ' 

place du Puits-de- l'Hermite , sur laquelle elle 

porte les u" 2 et 2 bis anciens, 6 nouveau, et 2 
ter. 

Sur les mises à prix réduites de : 

Premier lot : 12,750 fr. 

Deuxième lot : s ',000 fr. 

Troisième lot : 13 000 fr. 

Total, 30,750 fr. 
S adresser pour les renseignemens : 

1* A M" P1ERRET, avoué poursuivant, rue de 

la Monnaie, 11, à Paris, dépositaire d'une copie 

du cahier des charges ; 

2* A M* Dervaux, avoué à Paris, rue Saint Mé 
ry,23; 

lot, 

lot, 

lot, 

lot, 

lot, 

lot, 

53 

12 

39 

12 

61 

1 

h. 99 
U 

78 

38 

61 

41 

47 c. 

27 

41 

36 

25 

8 

Mises à prix : 

55,000 fr. 

14,000 

52,000 

16,000 

65,000 

1,500 

Total, 181 h. 18 a. 84 c. 203,500. fr. 
S'adresser pour les renseignemens 

A Paris : 1" A M" VIGlEfl , avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du cahier des charges, 

quai Voltaire, 17; 2° à M e Lemesle, avoué, rue de 

Seine, 48; 3° à M* Trépagne, notaire, quai 
l'Ecole, 8. 

A Provins : à M* Vuaroqueau, avoué, v demeu-

rant ; sur les lieux : à M. Prenant, régisseur, et à 

M. Dejouy, géomètre, demeurant à Vieux-Cham-

pagne. (87) 

P- TERRE 
DU PLESSIS-AUX-TOÛRNELLES. 

Elude de M' VICIER, avoué à Paris, quai Voltaire, 

15 ancien et 17 nouveau. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, le mercredi 29 août 

1849, deux heures de relevée, en huit lots, 

DJ la TERRE du Plessis-aux-TourneUes, com 

posée du château du Plessis, avec parc clos de 

murs, d'une contenance de 115 hectares, de fer 

mes, bâtimens, jardins, terres labourables, prés, 

bois et forêts, le tout situé communes de Cuchar-

moy et autres, arrondissement de Provins (Seine-

et-Marne), de la contenance totale de 397 hectares 

36 ares 31 cen'iares, 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Paris : 1" A Me VIGIER, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du copie du cahier des 

charges, quai Voltaire, 17 ; 2* à M' Lemesle, 

avoué, rue de Seine, 48; 3* à M* Belland, avoué, 

rue du Pont-de-Lodi, 5; 4* à M* Trepagne, notai-

re, quai de l'Ecole, 8 . 

A Provins : A M* Vuaoqueau , avoué, y demeu-

rant. 

Et sur les lieux : A M. Prenant, régisseur, et à 

M. Dejouy, géomètre , demeurant à Vieux-Cham-

pagne. ' (S7) 

*£ CINQ MAISONS A PARIS. 
Etude de Me CHECVREUX, avoué à Paris, rue 

Neuve-des Petits-Champs, 42. 

Vente sur licitation, au Palais-de-Justice, à Pa-

ris, le mercredi 29 août 1849, deux heures de re-

levée, en trois lots qui ne pourront être réunis, 

1'° D'une MAISON sise à Paris, rue Copeau, 38 

(24 ancien) ; 

2° Une autre MAISON sise à Paris, rue Copeau, 

40 (26 ancien) ; 

3° TROIS MAISONS n'en formant qu'une seule, 

sises à Paris, rue Descartes, n6 ' 29, 31 et 33 (35, 

37 et 39 anciens). 

Mises à prix : 

Premier lot : 15,000 fr. 

Deuxième lot : 25,000 fr. 

Troisième lot : 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M* CHEUVREUX, avoué poursuivant, à Paris, 

rue Neuve-des-Petits-Champs, 42 ; 

Et à M" Bournet-Veron, notaire à Paris, rue St 

Honoré, 83. (83; 

P- IS MAISOTTGENTILLY. 
Etude de M- PARMENTIEK, avoué à Parts, rm 

Hautjville, 1. 

Adjudication le 29 août 1849, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Saine, 

D'une MAISON connue sous le nom de Maison-

Maman, et dépendances, sise à la Maison- Blanche, 

commune de Centilly, route de Fontainebleau, 97 

Mise à prix : 32,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1* Audit M* PARMENTIER, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie de l'enchère; 

2" A M' Lorget, avoué, rue Saint-Honoré, 317 

Adjudication en l'audience des saisies immo-

bilières du Tribunal civil de la Seine, deux heu-

res de relevée, le jeudi 23 août 1849, 

De deux MAISONS sises à Paris, rue d'Enfer' 

Saint-Michel, 83 et 85, au coin de la rue Cassinï. 

Mise à prix: 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignent ns : i" A M*. 

E. HUET, avoué à Paris, rue de Louvots, 2 ; 2» à 

M* Marin, avoué, rue Richelieu, 60. 

Contenances : 

1" lot, 183 h. 79 a. 11 c. 

2* lot, 29 20 39 

3' lot, 26 52 79 

4* lot, 1 84 55 

5' lot, 20 27 1 

f lot, 43 56 75 

7" lot, 9J 63 97 

8- lot, 1 51 74 

Total, 397 h, 36 a. 31 c. 

Mises à prix : 

360,000 fr. 

33 000 

23,000 

3,000 

21,000 

30,000 

97,000 

3,000 

570,000 fr. 

Paris rprinT) 1 TU RUE DE X.A 

— 1 LililAIll TOUR - D'AUVERGNE. 
Etude de M* CHAUVEAU, avoué à Paris. 

Vente en l'audience des criées d i Tribunal ci 

vil de la Seine, le samedi 25 août 1849, une heure 
de re'evée, 

D'un TERRAIN sis à Paris, rue de la Tour 

d'Auvergne, entre les n0' 36 et 40. 

Mise k prix : 25,000 fr. 

S'adresser : 1" A M' CHAUVEAU , avoué pour-

suivant, dépositaire d'une copie du cahier des 

charges, place du Chàtelet, 2 ; 2" à M« Gracien, 

avoué, rue de Seine-St Germain , 48 ; 3" a M* 

Berceon, notaire, rue St Hjnoré, 348. (93) 

Paris MAISON A M0NTR0UGE. 
Etude de M" CALLOU, avoué a Paris , boulevard 

Saint-Denis, 21 bis. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci- i 

vil de la Seine, le jeudi 23 août 1849, 

D'une grande MAISON avec dépendances , sise à 

Montrouge, hameau de Plaisance, rue de la Mai-
son-Dieu, 10. 

Mise à prix : 17,500 fr. 

S'adresser : 1» A M" CALLOU, avoué poursui-

vant ; 2" à M" Boucher, Varin, Grandjean et Par-
mentier, avoués à Paris. 

IMMEUBLES ̂ ^i^11* 

rue 

Versailles 

(Seine-et-Oise) 

Etude de M" DELAUNAIS, avoué à Versailles rue 

Hochs, 14. 

Vente sur publications judiciaire?, en l'audien-

ce des criées du Tribunal civil séant à Versailles 

e jeudi 30 août 1849, à midi, en 55 lots, dont les 

deux composant l'hôtel Pierre Corneille, pourront 
feuls être réunis, 

De divers IMMEUBLES situés à Saint Germain-
en-Laye, consistant en : 

1" Un RÉSERVOIR avec concession d'eau 
d'Agen. 

Mise à prix : 8,000 fr. 

2» Une PROPRIETE sise au coin des rues Tour 

ville et Duguay-Tiouin et de la place Lo h XIV 

Mise à prix : 15,000 fr 

3° Une MAISON sise boulevard de Poissy 6 

Mise à prix : l
;
800 fr. 

4° Une MAISON sise boulevard de F 

hôtel Pierre Corneille, au co.n 

nom, formant lej 51e et 55° lots. 

Mises à prix. 
54' lot : 

55» lot : 

issy, dite 

a rue de ce 

5,000 fr. 

5,000 fr. 

5° Un TERRAIN disposé enchan.ier de char 
pentter, rue du Parc. 

Mise à prix : 3 000 fr. 

6' Et des TERRAINS propresà cou' traire si„
lé

, 
ancien parc de Noailtes, aujourd'hui quartier 
Louis XIV, formant 49 lots.

 q r 

Le total des mises à prix de ces lots 

* 47,600 tr 
s'élève 

"r 2 MAISONS 
Etude de M* HUET, avoué 

vois, '. 

RUE D'ENFER. 
SAINT-MICHEIi. 

à Paris, rue de Lou-

S'adresser pour les renseignemens 

1° A M' DELAUNAIS, avoué à \ 
Hoche, 14 ; 

2' À M* Rameau, avoùâ à 

Réservoirs, 19. 

Versailles, rue 

Versailles, j
U

e des 

(43) 

eSfgL) MAISON A ""•SE"»-
Etude de M* REMO.ND, avoué à Versatiles, rue 

Hoche, 18. ' 

Venlesur folle-enchère, aux enchères publiques 

le jeudi 6 septembre 1849, en l'aud.enc des S 
du Tribunal civil de première instance é

a
m à 
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Versailles, heure de midi, 

D'une jolie MAISON DE CAMPAGNE avec cour, 

jardin et dépendances, sise à Saint-Germain- en-

Laye, avenue du Boulingrin, 5. 

Adjugée le 2 septembre 1847 . moyennant 

38,730 fr. 
Mise à prix : 13,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles : 1° A M* R.ËMOND, avoué poursui-

vant la vente, rue Hoche, 18 ; 

2' A M* Leclèr», avoué, rue de la Pompe, 12; 

3° A M* Pallier, avoué, place Hoche, 7. 

: (69) 1 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Paris 

HOTEL MEUBLÉ. 
Vente en l'étude de M' PRESCHEZ, notaire à Pa-

ris, rue Saint Honoré, 297, le 22 août 1849, à 

midi, 
D'un FONDS D'HOTEL MEUBLÉ, connu sous 

nom d'hô el de Ho lande, exploité à Paris, rue de-

Vieux Angusiius, 38, du mobilier servant à son 

exploitation, de l'achalandage y attaché et du droit 

au bail des lieux où il s'exploite. 

Mise à prix : 1,000 fr. 

S'adresser audit M* PRESCHEZ. (9980) 

de 

NUE-PROPMÊTÉ * MT-™. 
Etude de 4P Amédée BEAU, uotaire à Paris, rue 

Saint-Fiacre, 20. 

A vendre, par adjudication, en l'étude et par le 

ministère de M* Amédée BEAU, notaire à Paris, 

rue Saint-Fiacre, 20, la mercredi 22 août 1849, 

en vertu d'un jugement du Tribunal civil de la 

La NUE-PROPRIÉTÉ d'une somme de 18,385 f. 

46 c, dont l'usufruit repose sur la tête d'une 

dame âgée de 57 ans, et hypothéquée jusqu'à 

concurrence de 16,553 fr. 98 c, sur une maison 

sise à Paris, rue Lamartine, 50. 

Mise à prix : 5,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

Audit M* BEAU, dépositaiie du cahier des 

charges; 
Et à M« Lombard, avoué à Paris, rui des Jeù 

neurs, 35. (94) 

de tous les journaux à images; il est fuit avec 
goût, modération, convenance, et, bien qu'il plai-

sante tout le mouie, comme il ne blesse person-

ne, il est accepté par toutes les opinions, et on le 

voit partout. 
AUBERT, qui veut augmenter le nombre déjà 

fort grand des collectionneurs de ce journal, offre 

en ce moment un svantage qu'il ne continuera pas 

longtemps : il donne pour HLIT FRANCS tous les 

numéros parus depuis le 1" janvier dernier et 

tous ceux qui pa-aitront jusqu'à la fin d'août. 

Pour HLIT francs, l'on auça ainsi huit mois d'a-

bonnement et toutes les belles caricatures parues 

dernièrement. 
L'abonnement du journal est de 4 fr. pour trois 

mois, 8 fr. pour sii mois, 13 fr. pour un an. — 

Tout abonné qui veut recevoir franco un volume 

MUSÉE PHILIPON, dont le prix est de 15 fr., 

l'obtient pour 7 fr. — Paris, ALBERT , place de la 

Bourse, 29; chez t us les libraires de France es 

aux burcaux.des Messageries. (2572) 

LE JOURNAL POUR RIRE 
est le plus 

amusant 

1 VrKFsDI1 en ''étude de MM. Fortin, Joubert 
Â flrnllnlj et D js Grandes, rue Montmartre, 

148, une bonne PHARMACIE bien située, produisant 

15,000 fr. — Prix : 15,000 fr. 

GRANDE CONCURRENCE 
AU CHEMIN DE FER 

PAR LES BATEAUX A VAPEUR 
On va : 

De Tours à Saumur, pour 2 fr. » c. 

Di Tours à Angers, pour 3 50 

De Tours à Nantes, pour 7 50 

Départs de Tours tous les matins à six heures. 

50 kilogr. de bagages. — Trajet dans la même 

journée. 

Articles de messageries à prix réduits. 

Correspondance avec les bateaux à vapeur de 

Nantes à Bordeaux. 

Pour places et colis, s'adresser, 8, boulevard 

Montmartre, à M. CIIATEAUNEUF jeune, agent des 

bateaux à vapeur de la Loire, la Russie, Ham-

bourg, Londres, le Rhin, la Méditerranée , les 

Indes, la Californie, etc. (2716) 

Ancienne maison SAINT-MARC, 

MARC ; ses relations dans la haute société H 

tent à même de renseigner sur des dames Y 

et demoiselles ayant dots et fortune iusnn^
6
^'

3 

millions. (Affranchir.) J HU a ue«t 

M
TJTipr Ancienne i 
luâuij. patentée p ar le gouvernement , 

pour les nég. ciations en mariage, 8, rue de la 

Bourse. Les personnes qui désirant se MARIER peu-

vent en toute confiance s'adresser à M me DE SAINT-

FONTAINES FILTRES - CHARBON 
De DUCOMMUN, boulevard Poissonnière, 

Ces filtres ont été recommandés comme n
r

 ' 

vatifs, en 1832, lors de l'invasion du choléra ~ 
le conseil de salubrité. ' P^r 

L'Institut, dans son dernier rapport, a décl 

qu'ils assuraient partout la tsalubrité dès eau 

Fontaines de toutes sortes. (Exportation ) *' 

(2598) 

VÉSICÂTOIRES . CAUTÈRES. 
Entretien parfait sans causer de douleur 

Tafleus, compre.-ses, serre-bras, poisélastin 

—Toile vésicame de LE PERDRIEI,, pllar ' 

cien, faub. Mootmarre, 76-78, et pour l'es ç];-^' 

temens, dans les pharmacies indiquées aux jo 

naux de la localité. (Se méfier des contrefaçon" \~ 

DE 
D'fi ■ E MODIFIE 

DÉPARTS DE PARIS. 

FER 
MATIN 

7 h. m. 

8 h. » m. 

8 h. 45 m. 

10 h. 30 m. 

11 h. 45 m. 

12 h. 15 m. 

7 h. soir. 

( Pour Pontoise, Beaumont, Creil, Compiègne, Noyon, et toutes les sta-

( tions depuis Paris. 
( —Amiens, Arras, Douai, Lille, Saint-Omer, Calais, Valenciennes, 

( Bruxelles, Anvers, Cologne, stations principales depuis Paris. 

| — Pontoise, Beaumont,Creil,Clermont,Bre euil, Ailly.Boves, Amiens. 

] —Saint-Denis, Enghien, Ermont, Franconville, Herblay, Pontoise. 

—Amiens, Arras, Douai, Lille, Dunkerque, Saint-Omer, Calais, Lon-

dres. — Valenciennes, Bruxelles. (Dessert toutes les stations au-

delà d'Amiens. 

J —Compiègne, Noyon. (Toutes lesstations depuis Paris, sauf St-Denis.) 

i —Pontoise, Beaumont, Creil, Liancourt, Clermont, Saint- Just, Bre-

( teuil, Ailly, Boves, Amiens. 

SOIR. 

4 h. « m. 

5 h. 30 m. 

7 h. >> m. 

8 h. » m. 

(Express.) 

9 h. 30 m. 

11 h. » m. 

(trajn mixte) 

( Pour Compiègne et Noyon, Clermont et Breteuil. Dessert toutes les 

( stations depuis Paris. (Ce train ne va plus à Amiens.) 

| —Saint-Denis, Eughien, Ermont, Franconville, Herblay, Pontoise. 

( —Pontoise, Beaumont, Saint-Leu, Creil, Liancourt, Clermont, Saint-

1 Just, Breteuil, Ailly, Boves, Amiens. 

( —Pont-Sainte -Maxence, Verherie, Compiègne, Amiens, Albert, Ar-

j ras, Douai, Lille, Saint-Omer, Calais, Londres, Valenciennes, 

' Bruxelles, Anvers, Cologne, Berlin. 

| —Saint-Denis, Enghien, Ermont, Franconville, Herblay, Pontoise. 

—St-Denis, Pontoise, Beaumont, Creil, Clermont, Saint Just, Bre-

teuil, Amiens, Arras, Douai, Lille, Dunkerque, St Omer, Calais, 

Valenciennes, Bruxelles. Toutes stations au-delà d'Amiens. 

SERVICE SPECIAL »E LA BAXLIEUE 

ENTRE 

Départs d'heure en h ure de Paris pour St-Denis, jusqu'à 9 h. 39 m. du soir de 

demi-heure en demi heure, de 3 h. 30 m. à 3 h. 30 m. du soir. 

Départ* tle Paris poi.r Saint-Denis t 

7 h., 8 h. 30 m. du m., 9 h. 30 m., 10 h. 30 m., 11 h. 30 m. du matin- p t 

30 m., 1 h. 30 m., 2 h. 30 m., 3 h. 30 m., 4 h., 4 h. 30 m., 5 h., 5 h. 30 m' G ' 

30 m., 7 h. 30 m., 8 h 30 m.. 9 h. 30 m., 11 h. du soir. » ' 

Départs fie Salnt-Denl» pour Paris t 

7 h. 24 m., 8 h. 24 m., 9 h. ,23 m., 19 h. 23 m., 11 h. 20 m. du matin- a h 

23 m., 2 h. 23 m., 3 h. 23 m., 4 h. 23 m., 4 h. 29 m., 5 h. 23 m., 6 h. 23 m i 

h. 23 m., 8 h. 23 m., 9 h. 23 m.. 9 h. 53 m. du soir. '' 

Paris à Enghien et Montmorency t 

7 h., 9 h. 30 m., 10 h. 30 m., 12 h. 15 m., 1 h. 30 m., 4 h., 5 h. 30 m., 6 h. 30 

m., 9 h. 30 m. du soir. — Retours d'Ei»gbien : 7 h. 14 m., 8 h. 14 m., 10 h 

12 m., 11 h. 11 m. du matin; 2 h. 12 ni., 4 h. 19 m., 7 h. 12 m., 9 h. 43 m. d'u soir! 

Omnibus gratuits a St-Denis a l'arrivée et au départ «le tous les trains, de.-servant les principaux quartiers de St-Denis. Ces Omnibus stationnent : Place de l'Abbaye, place aux Guel.ires, au Grand-Barrage. 

<iniviinr*P W M nnnni*^nrî%iniUfiî? ( » SlI\T-IiKMtj pour Épinay, Écouen. Villiers-lc-Bel, Sarcelles, Plerrefltte, «onesse, Amouvilié. «arges, Status. 

VOITUnËO EN bUnnlLSrUNDANUE. \ a E\ClIlt;.% pour Montmorency, Groslay, Deuil, Montmagny. 

L
iiecnri ITiniI MIITIICI I C de la Compagnie la CALIFORNIENNE 
AodUwlA I lUiV IflU I Ukblab ne peut ace p ter aucun associe tra-

vailleur, s'il ne présente les meilleurs certificats. Le prix du passage en Californie est de 900 fr. 

pour l'entrepont; 1,200 fr. pour les deuxièmes chambres, remboursés en actions. — Direction gé-

nérale, rue de Trévise, 44. (Affranchir. 

avis, 
Tontes les Annonces de II fi. les Officiers ministé 

rieis*, de quelque nature qu'elles soient, celles relatives aux 

Sociétés commerciales, aux Compagnies de Chemins de 

ffer, doivent être déposées directement au biueau de la 

Gazette des Tribunaux» 

Toutes les Annonces industrielles et Réclames sont également reçues au Bureau 

du Journal. 

pmm ET JARDINS. 
Usine spéciale tle serrurerie, 

balustrades, poulaillers, chenils, 
faisanderies, volières , châssis 
de couches , serres - chaudes, 
marquises , passerelles, grilles, 

tuteurs du tleurs, jardinières, berceaux, ch-nses, banc-, 
tables, etc. Grillage mécanique pour espaliers, vitraux, 
clôtures, etc., etc. AVENUE DE St-CIOUD, 11. 

(2667) 

Convocations d'actionnaires. 

GAZ DE VÉRONE. — GAZ RÉUNIS. 

M. QUATltEMÈRE, liquidateur de la Société des Gaz 
de Vérone prie MM. les actionnaires de vouloir bien se 
tronver chez lui, 2, rue du Petit-Bourbon-Saint-Sulpice, 
le jeudi 23 courant, à sept heures et demie du 
»oir ; il a à leur communiquer un projet de location de 

l'usine de Vérone. 

WROGERS 
Inventeur des DENTS OSANOKES, sans crochets 
ni ligatures, auteur du Dictionnaire des Sciences den-
taires et de l'Encyclopédie du dentiste, etc. , reçues 

par l'Académie de Médecine. 

•tîO. RLE SAIXT-IIOXORÉ. (2700) 

liUA tUË FABRIQUE DE l'BfcS -«:.«>. 

GUILLAUME , 56, rue des Vieux-Auguslir s. 

Presses à timbre sec, à timbre humide, aulographiques 
brevetées) et à copier. — Machines à graver, GRAVURE. 

— Les PRESSES AUTOGRAPIIIQUES, tout en fer et im-
primant sur pierre, sont mUeB en action au moyen d'une 
manivelle à crémaillère dont le mouvement rapiile donne 
une grande promptitude au tirage. 

MAGASIN DE CBÂBB8S DE BOIS, 

CHARBON DE TERRE • COKE et 

SOIS A BRULER. 

Rue de Nieollet, 3, à Montmartre. 

BtANCHEDR-S-DEITS 
Poudre Dentifricef<3-^ 

DE LA 

Société Hygiénique 

La Poudre dentifrice de la Société Hy-
giénique nettoie parfaitement les Dents; 
elle enlève le tartre qui les recouvre et 
leur donne toute la blancheur d< l'ivoire; 
elle prévient et empêche la carie et 
toute autre maladie des Dents, et en 
arrête les progrès. Elle fortifie les gen-
cives, el, quel que soit leur état de 
mollesse et de relâchement, elle les rend 
fermes et vermeilles, enlève toute odeur, 
rend l'haleine fraîche et suave, et cn-

, tretient jusqu'à l'âge le plus avancé les 
dents et autres parties de la bouche 
dans l'état de santé le plus parfait. 

La Poudre dentifrice de la Société Hy-
giénique offre toute garantie ; son haut 
degré de perfection lui donne une supé-
riorité incontestable sur les dentifrices 
le plus en usage et les plus vantés. 

L'EAU bi:\l IFItICi: de lasociétè 
Hygiénique est préparée avec les mêmes 
plantes et jouit de toutes les propriétés 
de la Poudre dentifrice. 

La Poudre se vend 2 fr., et l'Eau 3 fr. le flacon. 

Entrepôt général, r. J.-J. Rousseau, S. ' 
Tenl flacon non revêtu du cachet et de la signature ci-dessus 

S. doit être refusé comme contrefait. y 

V.ATLUtM fcï DOCTII.lt 

Médecin de ta Taculti.de Paris, maitre en pharmacie, 

ex-pharmacien dci hôpitaux de la rilU de Parti, prt-

feteeur de médecine et de hotxniaue , konoré de mé-

daille! «i rieempsntei nationale*. ^ 

I.e9 guérlsons nombreuses et authentiques ob-

tenue- a laid* do ce traitement sur une foule de 

maladies .-.ha; données comme incurables, sont du 

preuves non équivoques de sa supériorité sur tous 

les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer un 

remède qui agit également sur toutes les consti-

tutions, qui fût sûr dans ses effets, eiemut des in-

convénients qu'on reprochait avec justice aux 

préparations mcrcurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le) 

problème d'un traitement simple, facile, et, noua 

pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 

toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 

invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Dr ALBERT est peu dispen-

dieux, facile a suivre en secret ou en voyage et 

sais aucun dérangement i il s'emploie avec un 

égal succès dans toutes les saisons et dans tout 

les climats. 

Hue Montorgueu.il, 21.
 e 

Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPOND AUCE . (.AffT.) 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1849. dans les PET1TES-AFFICUES, la GAZETTE DES TRIBUNAUX et LE DROIT. 

Ventes mobilières. 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M' JACQUIN, huissier, rue 

des Bons Enfans, 29. 

En une maison sise i Paris, rue vi-

vienne, 9. 

Le mardi, 21 août 1849. 

Consistant en comptoir, chaises, 

pendules, lampes, etc. Au comptant. 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M« PET1TJEAX, agréé, suc-

cesseur de H* Durmont, rue Mont-

martre 164. 

D'un acte sous seings privés, fait 

double à Paris, le 10 août 1849, enre-

gistré audit lieu ic 16 dudil, folio 86, 

verso, case 4, par le receveur, aux 

oroils de 5 fr. to, 

Entre M. Joseph PERRODT HÉRANS, 

marchand tailleur, demeurant à Paris, 

rue du Chantre, 10 ; 

Et M. Louis-Fel x PERRODY, mar-

shand tailleur, demeurant i Paris, rue 

de l'Evéque, 15 ; 

A éié extrait ce qui suit : 

La société de fait existant en ce mo-

ment entre Us parties, ainsi que tou-

tes autres qui ont pu avoir lieu anté-

rieurement a ce jour, pour Texploila-

tion à Paris, rue Richelieu. 49, d'un 

fonds de commerce de marchand tail-

leur, est et demeure dissoute à par-

tir du i" août courant, par suite de 

l'expiration du temps fixé pour sa du-

rée. 

M. Perrody Hérans sera seul liqui-

dateur de ladite société, et est investi 

de tous les pouvoirs que les lois et 

usages du commerce donnent aux li-

quidateurs en pareil cas. 

Pour extrait, 

PETITJEIX . (T30) 

Etude de PETITJEAN, agréé, suc-

cesseur de M' Durmonl, rue Mont-

martre, 164. 

Suivant conventions verbales en da-

te du 10 août 1S49, intervenues entre 

N. Joseph PERliODT HÉRANS, mar-

chand tailleur, demeurant i Paris, rue 

du Chanlre, 20 ; el M. Louis-Félix 

PERRODY, marchand tailleur, demeu-

rant i Piris, rue de l'Evéque, 15 , mon 

dit sieur Louis-Félix Perrody esi de 

venu seul propriétaire, aux clauses et 

conditions arrêtées entre les parties, 

du fonds de commerce de marchand 

tailleur, et accessoires, que Util Per-

rody exploiiaient précédemment à 

pans, rue de Richelieu, 49. 

En conséquence, M. Perrody Hé 

rans restera étranger audit établisse 

ment à partir du i" août 1849. 

Pour extrait, 
PETITJEÀN . (731) 

Etude de M" VAR1N, avoué à Paris, 

rue Montmartre, 139. 

D'une sentence arbitrale rendue par 

MM. Gaudy et Coin de Lisle, arbitres-

juges, le il juillet 1849, enregistrée et 

déposée au greffa du Tribunal de com-

merce, le l«r août t«49: 

Entre 1» M. Adolphe ALCAN, négo-

ciant, demeurant i Paris, rue de Vau-

girard, 61 ; 

2° M. Michel DANIEL, négociant, de-

meurant à Paris, rue St-Denis, 148 ; 

3» M. Pierre CHEILLEY, demeurant 

à Paris, rue Ste-Anne, 57; 

Il appert : 

Que la société formée entre les 

sieurs Alcan et Daniel en nom collec-

tif, suivant acte tous seings privés du 

27 juillet 1846, enregistre le 27 dudit 

mois, publié la 4 août 1S46, et en 

commandite avec le sieur Uugues-Mi -

chel Cheilley, aujourd'hui représenté 

par M. Pierre Cheilley, ladite société, 

sous la raison sociale ALCAN et Ce , 

ayant pour objet le commerce d'édi-

tion et vented'imagerie religieuse, rue 

dé Vaugirard, 55, aujourd hui 61, est 

et demeure dissoute à partir du 31 

juillet 1849; 

Que MM. Alcan et Daniel ont été 

nommés liquidateurs conjoints, el M. 

Pierre Cheilley caissier de. ladite li-

quidation. 

Pour extrait. 

Ton! 

Suivant acte passé devant M< Pres-

chez, notaire à Paris, le 9 août 1849, 

enregistré, M. Joseph CHABROL, né-

gociant, demeurant! Paris, rueBourg-

l'Abbé, 20, a déclaré : premièrement, 

que par suite du décès arrivé i Paris, 

le 22 juillet i>49, de M. Alexandre 

BERY, négociant, demeurant i Paris, 

rue Bourg-l'Abbé, 20, et en confor-

mité de l'art. 13 d'un acte social reçu 

par M" Deshayes et Preschez, notaires 

à Paris, le i s) septembre 1844, la so-

ciété en noms collcftifs formée, aux 

termes dudit acte, entre M CHABROL 

et M. BERY, pour l'eiploitalion d'un 

fonds de commerce de quincaillerie et 

coutellerie, situé * Paris, rue Bourg-

l'Abbé, 20, sous la raison sociale CHA-

BROL el BERY, était aujourd'hui dis-

soute; deuxièmement, qu'aux termes 

du même article 13 dudit acte social, 

il était, comme survivant, seul liqui-

dateur de ladite société, au moins pro-

visoirement, jusqu'à ce qu'ii en fût or-

donné autrement ; troisièmement, qu'il 

faisait toutes réserves de ses droits, 

actions, avantages el prétentions, é 

noncés : l'en l'intitule de l'inventaire 

dressé par M« Preschez, notaire à Pa-

ris, le 6 août 1849, des objets mobi-

liers et marchandises dépendans de la-

dite société; 2« en une uotiticaiion et 

sommation faite à M. el Mme Bery 

père et mère, à sa requête, suivant 

exploil de Garnot, huissier i Paris, du 

3 août 1849 ; 3° el encore de lous 

droit et avantages quelconques. 

Pour extrait, 
E. PRESCHEZ . (726) 

qui a reçu 5 fr. 50 c. 

Il appert : Que la société de com-

merce existanlentreMM Félix VERNES 

et Alexandre BLEYMILLER, comme 

associés gérans, et un commanditaire, 

pour l'exploitation de la mais, n de 

banque existant a Paris sous la raison 

Félix VERNES el C*, laquelle société 

devait expirer le 31 décembre 1818, et 

a été continuée de fait jusqu'à ce jour, 

est et demeure prorogée pour expi-

rer le 31 décembre 1849. 

Pour extrait, avec pouvoir au por-

teur de le déposer et faire inBérer par-

tout oû besoin est. 

F. VERNES . A. BLETMII.LER . (727) 

D'un acie sous seings prives, fait 

double à Paris, le 15 août 1849, enre-

gistré en la même ville le -lendemain, 

folio 90, verso, case 2, par de Lestang, 

qui a perçu les dro ts. 

Il a été est ail ce qui suit i 

Entre M. Siméon BASSAGET, com-

mis de ville, demeurant i Paris, rue 

des Lavandières-Sainte Opportune, 8, 

d'une part ; 

Et M Français MASSIN, dêcatisseur, 

demeurant i Paris, rue Sl-Germain-

l'Auxerrois, 68, d'autre part; 

Il est forme une société en nom col-

lectif pour l'exploitation d'un établis-

sement de décalisseur-appréteur de 

draps et étoffes, sis à Pari», rue Saint-

Germain-l'Auxerrois, 68, oû est établi 

le siège de la société, ensemble du 

droit au bail de la maison oû s'exploi-

te ledit établissement. 

La raison sociale est BASSAGET et 

MASSIN. 

Chacun des associés est autorisé à 

gérer, administrer et signer pour la 

société. 

Le fonds social est tiré a 60,000 fr., 

savoir : 50,ooo fr. valeur du droit au 

bail et de l'établissement mis en so 

ciété, ensemble l'achalandage et le 

matériel y attachés, et 10,000 fr. ver-

sés dans ta caisse sociale pour servir 

de fonds de roulement. Ce fonds so-

cial est fourni moilie par chacun des 

associés. 

Les bénéfices et perles sont partagés 

par moitié. 

La société est formée pour quinze 

années, qui ont commencé a courir 

le i" janvier 1849, pour finir le 3 

décembre 1863 ; néanmoins, chacun 

des associés a ïa faculté de demander 

la dissolution à l'expiration de chique 

période de cinq ans, en prévenant de 

son intention un an d'avance. 

■ Pour extrait, 

B .VSiGET. MASSIN. (728) 

, D'un acte fait Iriple, sous seing pri-

Jvé, à Pdris, le 9 août 1849, enregistré 

le n du même mois par de Lestang, 

demeurant à Paris , rue St-Honoré , 

120; 

Que le sieur Jolly se démet formelle-

ment des fonctions de liquidateur, qui 

lui ont été conférées par sentence ar-

bitrage du 7 avril 1849, déposée le 9 

au greffe du Tribunal de corrmerce de 

Paris, enregistrée et publiée , des so-

ciétés qui ont existé entre les sieurs 

Drake et Ilocquarl. 

JOLLT . (725) 

Suivant exploit de LiéJot, huissier à 

Paris, du 8 août 1819, enregistré, 

Et à la requête de M. Jean-Jacques 

Marie JOLLY, ancien principal clerc 

de notaire, demeurant à Paris, rue St-

Marc, 32, il a été signilié et déclaré : 

I» A M. Sléphen DRAKE. marchand 

de chevaux, demeurant à Paris, bou-

levard de la Madel-ine, 9.-

El 2° à M. IlOCQUART, propriétaire, 

ÎBIBUML E G0MMEHC1. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIK'ÎS. 

(Décret du sa août i«4j). 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 17 août 

1849, lequel, en exécution de l'ar-

licle i" du décret du 22 août 1848, el 

vu la déclaration faite au greffe, dé-

clare en étal de ce salion de paiemens 

le sieur MAISTl.VCOURT jeune Adol-

phe-Antoine .bijout., rue Saint-Martin, 

125 et i27 ; fixe provisoirerement 

a la date du 15 avril 1848 ladi-

te cessation ; ordonne que si fait 

n'a été, les scellés serontapposés par-

toutoû besoin sera, conformément aux 

art. 455 et 45* du Code de commerce; 

nomme M. Lucy -Sedillot, membre 

du Tribunal, commissaire à la li-

quidation judiciaire , et pour syndic 

provisoire, le sieur Maillet, rue Laf-

litle, 41 [N* 749 du |r.Jj 

Jugement du tribunal de commerce 

de la Seine, séant a Paris, du 17 août 

1849, lequel, en exécution de l'ar-

ticle 1" du décret du 22 août 1149, et 

vu la déclaration faite au greffe, 

déclare en état de cessation de paie-

mens le lieur PANIER (Joseph), ancien 

commissionnaire en marchandises 

rua Sainte-Croix-de-la-Brelounerie, i 

fixe provisoiremeot a la date du 

3s mai U48 ladite cessation; or-

donne que si fait n'a élé, les scel-

lés seront apposés partout où be 

soin sera, conformém entaux art. 455 

el 458 du Code de commerce, nom-

me M. Noël , membre du Tribunal, 

commissaire a la liquidation judi-

ciaire, et pour syndic provisoire, le 

sieur Henin, rue Paslourel, 7 [N« 750 

du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant i Paris, du 17 août 

1849, lequel, en eiécution de l'arncl. 

i« du décret du 22 août 1848, et vu la 

déclaration faite au greffe , déclare en 

état Az cessation de paiemens la Dlla 

LHOTE.(Amélie;, ten. maison meublée, 

r. St-IIonoré, 357 bis; fixe provisoir. à 

la date du SO mars 1848 ladile 

cessation; ordonne que si fait n'a été. 

les scellés seront apposés partout où be-

soin sera, conformément aux articles 

455 et 458 du Code de commerce 

nomme M. Compagnon, membre duTri 

bunal, commissaire à la liquidation 

judiciaire, et pour syndic provisoire, 

le sieur Pellerin, rue Lepelletier, lt 

[S' 151 du gr.j. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem -

blêes des créanciers, MM. Us créan-

ciers i 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GOYON (Jean), ent. de ma-

çonnerie, rue Fontaine-au-Roi; 3, le 

24 août à il heures [N° 413 du gr.]j 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs litres i MM. 

les syndics. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 

de Paris, du n AOUT 1849, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour : 

De dame veuve BESNIER (Marie-Ma-

deleine Wagner, veuve de Henri), 

ayant tenu un établissement ce bal, 

rue Neuve-St-Jean, 17, demeur. boul. 

du T:mple, 54, nomme M. Klein juge-

commissaire, el M HeHrtey, rue Geof-

froy-Marie, 5, syndic provisoire [N* 

8932 du gr.]; 

Du sieur LAPORTE (Eugène - Er-

nest), mercier, rue du Faub. -Montmar-

tre, 2t, nomme M. Compagnon juge-

commissaire, et M. Decagny, rueThé-

venot, 16, syndic provisoire [N* 8993 

du gr.]; 

Du sieur JUËRY (Jean), ent. de voi 

turrs publiques, place St-Jean, 14, 

nomme M. Noël juge-commissaire, et 

M. Hellet, rue Paradis Poissonnière, 

56, syndic provisoire [N»I997 du gr.] 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS, 

Sontinvités à $e rendre mu Tribunal 

de commerce de Parie, salle des mttem 

bldei des faillites, MM. les créancière i 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

De dame veuve PISSON, limonaàiè 

re, rue des Deux-Portes-St Sauveur 

10, le 24 août à 3 heures N- ||46 du 

gr.]; 

Du sieur CIIATAING aîné (Hippoly 

le), md de vins et eaux-de-vie, i Mont-

martre, le 24 août i 3 heures [N° 8792 

du gr/ 

Pour être procédé, sous la présidence 

de Jf. le juge-commissaire, aux verifi-

caiiùn et affirmation de leurs cré :ncee t 

NOTA II est nécessaire queles créan-

ciers convoques pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres i MM. 

les syndics 

PRODUCTION DE TITRUS. 

Sont invités a produire, dans le délai 

de vingt jours , à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. Us créan-

ciers t 

Du sieur DESEVRE (Louis- Charles), 

limonadier, boul. Beaumarchais, 57, 

entre les mains de M. Maillet, rue Laf-

lilte, 41, syndic de la faillite X» 1*62 

du gr.]; 

Pour, en eonformiié de l'article 491 

de la loi du a8 mai 1 8 3 8, être proeêd? 

h la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

tion de ce délai. 

RÉPARTITIONS. 

Les créanciers vérifiés et afirmés 

du sieur BAUBY (Victor;, fab. d'appa-

reils 4 gaz, faub. St-Martin, 51, peu-

vent se présenter chez M. Duval Vau-

cluse, syndic, rue Grange-aux-Belles, 

5, pour toucher un dividende de 3 p. 

cent dans la première répartition [N° 

85i 9 du gr.]; 

.es créanciers vérifiés et affirmés 

des sieur CLEMENT et sœur, mds de 

lingeries et nouveautés, i l'ontenay-

sous Bois, place d'armes, 15, peuvent 

se présenter chez M Miliet, syndic, rue 

Mazigran, 3, pour loucher un divi-

dende de 21 fr. 55 c. p. cent, seule et 

unique répartition [N* 8331 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine, du 6 août 1849, lequel, en 

homologuant le concordat , dit que 

la cessation de paiemens du sieur 

HOFF, imprimeur-lithographe, aCour-

bevoie, vieille roule de St-Germain, 2, 

ne recevra pas la qualification de fail-

lite et n'entraînera pas les incapacités 

y attachées [N 9 121 du gr.] 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 6 août 1849, lequel, 

en homologuant le concordat, dit que 

la cessation de paiemens de la dame 

FRATIN (Sophie-Marguerile-Joséphi-

ne Pioche, mde de bronzes d'arts, r. de 

Bondy, 24, ne recevra pas la qualiii 

cation de faillite el n'entraioera pas 

les incapacités y attachées (N* 78 du 

«r.); 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 6 août 1849, lequel, en 

homologuant le concordat, dit que ta 

cessation de paiemens du sieur REY 

(Jean-claude), mécanicien, rue Bas-

froid, 43, ne recevra pas la qualifica 

lion de faillite el n'entraînera pas les 

incapacités y attachées [N« 512 du gr/ 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 7 août 1819, leque 

d'office déclare le sieur RATOT, tail-

leur, rue Rameau, 13, en état de fail-

lite, eu fixe l'ouverture au 30 juin 

1848; ordonne que les opérations de 

cette faillite prendront la suite de cel-

les de la liquidation judiciaire, main-

tient comme juge - commissaire M. 

Klein, membre du Tribunal, et le sieur 

Hèrou, faubourg Poissonnière, 14, syn 

die (N° 89.6 du gr.). 

Jug( ment du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 7 août 1849, lequel dê-

etare d'office le sieur DESÈVUE, limo-

nadier, boulevard Beaumarchais , 73, 

en étal de faillite, en fixe provisoire-

ment l'ouverture au 31 mars 1848; or-

donne que les opérations de celte fail-

lite prendront la suite de celles de la 

liqui talion judiciaire, maintient M 

Evet • comme juge-commissaire, et le 

sieur Maillet, rue Laffiite, 41, comme 

syndic (N» 8962 du gr.). 

Jugement du Tribunal de commerce 

do la Siine, du 7 aoûl 1849, lequel dé 

clare le sieur SIGW'AT Jean-Pascal), 

tailleur, rue Richelieu, 88, en état de 

faillite, faute d'avoir obtenu un con-

cordat, fixe définitivement l'ouverture 

de ceita faillite au jour porté dans le 

jugement de déclaration de cessation 

de paiemens; continue M. Counot dans 

les fonctions de juge-commissaire, el 

maintien le sieur Hérou, faubourg 

Poissonnière, 14, syndic (N« 8967 du 

gr.). 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 7 août 1849, lequel dé-

clare d'office le sieur DEUDON, lable 

lier et parfumeur, rue Richelieu, 92, 

en état de faillite ouverte, en fixe pro-

visoirement l'ouvertura au 10 mai 

l848;ordonnî que les opérations de 

cette faillite prendront la suite de celles 

de la liquidation judiciaire, maintient 

comme Juge-commissaire M. Klein, 

membre du Tribunal, et le sieur Heur 

tcy, rue Geoffroy .Marie , 5 , comme 

syndic (N» 8963 du gr..). 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 7 août 1849, lequel 

d office déclare le sieur MATHIEU, md 

de vins-lrailtur à Montmartre, village 

Orsel, en état de faillite, en fixe pro-

visoirement l'ouverture au 4 juillet 

1848; ordonne que les opérations de 

cette faillite prendront la suile de cel-

les de la liquidation judiciaire, main 

tient M. Klein comme juge commis 

saire.et le sieur Hellet, rue du Para 

dis Poissonnière, 56, comme syndic 

8954 du gr.). 

vins, rue de la Verrerie, H [N" l»17 

du gr.]. 

AII1MILÉII DI 20 AOUT 114*. 

»Eur HEURES : Pache, lenant miiioa 

meublée, synd.— Leroux, enlrep.de 

pe ntui e , il. — Voinol. restaura-

teur, id.— Dame Faucillon, mde d« 

meubles, vér. — Siraus, tailleur, ii. 

—Loizeau, bourrelier, cloi. — Heo-

nequin, gainier, conc. — Philippe 

md de vius, anc. carrier, id. —plie 

Lointier, loueuse d'appart. garnis el 

tenant lable d'hote, id. — Screpel, 

bottier, redd. de comptes, 

UNE HEURE : Girard, épicier, redd as 

comptes. -Vonz;llet, lenant la blan-

chisserie, synd. •- Ouarnier, propr ' 

de bains froids, id.— Prislon, ml •• 

picier, clôt. — Douix.limon. restaur., 

conc - Cailloux, fab. de carton, m. 

Dame Mazeret, commerçante J» 

blanchisserie, id.- Petit, ent. J e M ' 

timens, id. . 
TROIS HETRES : Bauduer, ceiDturieT, 

conc.-Trit.enl. de bit-, clèt.-P»1 " 

quier, nèg , vér. 

Décès et In&nmRtlonJ 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR 1KSUFV1SAHCE D'ACTIF. 

B . Un mois après la date de ces 

fugemens, chaque créancier rentre dans 

l exercice de ses droits contre le failli. 

Du 17 août 1149. 

Des sieurs COIT.GIBET et C«,recou 

vremens litigieux, rue Sainlonge, 38 

|N° 7988 du gr.]; 

Des sieurs DAUPHIN el LF.VF.QUE 

géographes éditeurs, ruo Daupbine, 

[N» 3729 du gr.]; 

Du sieur RAMELET (Claude), md de 

Du 16 août 1849 : Mme d'Hiauville. 

58 ans, rue de Ponlhieu, 5S. — 

Billard, 66 ans, rue St-Honoré, 315- J 
M. Barré, 34 ans, rue du Kg St Hono-
ré, 238.- M. Deleclop, 23 ans, rue ue 

Charlres-du Roule, 17. -M. J »PP|,~ 

ans, rue SI -Lazare 134, - M. uu«"; 

Ci ans, ruo de l'Union, U.- „ 
clerecq, 61 ans, rue st -ilonorc, S«s 

Mlle Pequenliii, 34 ans, rue l- 0 "."'' 
Grand, 14. - Mms Laurence, 2, au , 

rue du Delta, 17—M. PriokL 4i a» ■ 

rue Lamartine, 38. — M. ltousseiO;, a 

ans, rue Bsllefonds, 27. — » »"
h| 

des Hau'ei-lles, 36 ans, rue de i r^» 

quier, 36. - M Pie, 50 ans, rue c 

Héron, 8. - M, Guignol, 24 »"•' ' , 

St-Denis, 65.- Mme Pegorier, 6» ' 

rue des fourreurs, 10.-M. D^f"",, 

court, 49 ans, rue de la TonneU" ' 

12.— M. Hagèoe, 73 aus, rue au r
 u 

,ion-St-Sauveur, 9, — M. E'naui . 

ins, rue de la Fidélité, 8.—« ( ' u,_ j(. 

tl ans, rue du Fg-St-Martm, 15° 

Leroux, 35 ans, rue de Bondy, » j^. 

M. Durun, rue St-Denis, 364.— 

zv, 7a ans, rue Vieille-du -Temple. 

-M. Thevenin, 31 ans, ruedu Tem^. 

22.— Mme Baun, :i ans, Gn"™VÎ ,n», 

Minimes, 5. — Mme Guilhar. °'
iillti 

rue Nve-St-Pierre, 8. - Mm« c.u yj . 

51 ans.rue de Charonne, 6»-"T^.ji. 

nant, 58 ans, rue de LappÇ.,
 si

|», 

Maison, 58 ans, rue de 1 L »'
 d

<Qr-

19.—Mme Rivière, 67 »"*'',' Jeta 

say. 119.— M Couet, 6» >
n>

<'
 60

 a»* 

llu helte, (1 — Mme Urugr'i ■
 Gtet

i, 

cour du Commerce, 44- —M"10 

78 ans, rue des Amandiers, !• 

BRETC* 

Enregistré k Pari», le 

gtsu.un fr»pc 4i* «ntiinw< 

Août im, Fj ÈMPWMEPJE DE à. GUWT, RUE ^EU\E-DE£' VATHURIINS. 18s Pour légtlisatioH de 1» tignature A. GoWÎ 

U (BAir« du 1' •.rrondisisment. 

i 


